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Du vingt -cinq Septembre 1744,

Minifire^ en date du lO Janvier 1-/S0 ^ enregijirce au C

périeur de Salnt-D0771177 eue ^ le i5 Avril // 88.

jn,

Article XI L

que année fur les Nègres étant accju-s à Sa Majesté k prcmitr Janviej; de la même année , Elle i

d'icelui , tous les Habitans , de quelque qualité & condition qu'ils foient , ejcanpts ou -îion exe

eligieufes, leurs Agens ou Procureurs, fcient tenus, chacun à Uur égard, de faire t(j)us le

Nègres , Négreffes , Négr.'Uons & NJgrittes , Domeftiques , Ouvriers de jardin & autres qui c

jar nom , ftirnom & âge > laquelle déclaration Us certifieront véritable ,
pour fervir ù drefler le Re

. la remettront à cet effet d^ns le mois de Mai de chaque année aux Capitaines & OliicJers

'aroifle , &. faute par lefdits Habitans d'y fatiifaire dans ledit temps , les Privilégiés défaill

; l'exemption dudit droit, & les autres Habitans aufll défalllans , condamnés en cent livres

ulflent être réputées comminatoires.

XIV.

Milice recevant L-fJites dcc'.arat'ons , aura foin de les ligner & d'y faire figner deux perfo:

t n'auroit figné que par une Marque ordinaire. Il gardera l'ime par-divers lui, & rendra W

i-ira, fot pour ccm^iofcr Ton Recenfement l'année fuivante, avec les changeniens qui feron

; la remife qu'il en au- a fa' te dans chaque année, ou pour avoir la preuve, en cas de N

;fdits Nègres OU été déciaié^, ainfi qu'il fera dit ci-apiès.

X V.

marro-nnag», condamnés à peine de mort ou aux galères par Justice, ne feront rr.mbou:

l'Habitant fur les de.'iers publics , s'il ne prouve par fon Recenfement qu'il les a déclarés , &

s pour marronnage , ou autres délits , ne feront rendus qu'en juftifiant pareillement de leur d«

jr être employés fur les travaux, de Sa Majesté , & l'Habitant condamné à cinq cens livres

i. da préfeiit Règlement.

XVII.
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POUR les Sieurs François , Laurent & Dame

Perrine Aubry , demeurans à Tours , ftipulés &
repréfentés en cette Colonie par le Sieur Bacque,

.Négociant, appelles & anticipans,

CONTRE le Sieur Caradeux aîné, appellant de

Semence rendue au Siège Royal de cette ^
ville du Port-

au-Prince, le 29 Juillet iy86 & anticipé.

Le Sieur CaradeuX de LA Caye ,

La Dem ijelle CarADEUX, époiije du Sieur RoCHE-,

BLANCHE, & lui pour [autorijer,

La Dame ChaTEAUBLOND ,

La Dame veuve DE MORNAT ,

Le Sieur Renée Grand Homme Degizeux ,
demeu-

rant en France ,

Et la veuve EuDAIN, aujfi demeurante en France, tous

intimés & appelles en linftance.

_ .A Cour ne s'eil peut-être jamais occupée dune

affaire plus intéreffante par la valeur de fon objet

,
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que celle des Sieurs & Dame Aubrj^ Ils réclament
une lucceiïion qui efr ouverte depuis vingt-cinq ans &
qui valoit, lors de Ton ouverture

, au moins cinq à
fix millions. La progreffion de cette valeur depuis ce
temps l'a élevée, à-peu-près, de deux fois plus, & il

faut ajouter à cela tous les fruits qui ont été recueillis

depuis le commencement de l'année 1765 & les intércts

qui ont couru depuis le jour de leur demande. En
un mot

, c ell la fortune de la famille Caradeux que les

Sieurs & Dame Aubry demandent, parce qu'elle leur
appartient toute entière : c'ell la fortune qui forme le

patrimoine de cette famille fi nombreufe '& pourtant
fi opulente, c'efl cette fortune qui, quoiqu'en s'augmen-
tant chaque jour dans les mains de ceux qui la polie-
dent, fournit en France & dans la Colonie à tant &
de fi faflueufes dépenfes. Ces feuls traits fuiFifent pour
faire connoitre à la Cour , à la Colorie entière ,& dans
la Capitale même du Royaume, le précieux héritage qui
fait l'objet de ce procès.

Mais autant que cette caufe a d'importance par la
grandeur

, le nombre & le prix des biens que les héri-
tiers Aubry réclament, autant & même plus encore,
elle a de fimplicité par le point de droit qu'elle pré-
fente & par les faits & les atles qui doivent en pro-
duire la décifion.

i.° Les Sieurs & Dame Aubry qui réclament la
fucceffion font petits -enfans de Jacques Aubry & de
Marie Villette.

^

1.^ Jean-Martin Aubry, de la fucceffion duquel il

>*=*^--
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s'agit, étoit également petit- fils de Jacques Aubry& de

Marie Viliette.

Ainfi le défunt & les réclamans étoient enfans de

fi-ères & par coniéquent cou fins germains entr'eux.

Il n'eft guère pciiible de voir un lien de parenté

plus étroit, & rien ne peut être plus fort, plus démoni-

tratif, ni moins fujet à des conteftations que les pièces

qui le juilinent, puifque ce font toujours des a8:es

de mariage , de baptême & de fépulture , & que ceux

qui font rapportés dans la caufe ont la fuite la plus exaÊle

& la liaifon la plus intime & qu'ils ne laiilent pas la

moindre incertitude fur leur authenticité , ni par con-

féquent fur le fait de la parenté.

Voilà tout ce que les Sieurs & Dame Aubry doi-

vent établir par ce Mém.oire pour être envoyés ^en pof-

feffion d:s biens qui leur appartiennent depuis vingt-

cinq ans , & que Terreur a fait paffer en des mains ^étran-

gères. C'eft auffi ce qu'ils vont faire de la manière la

plus irréfiftible, après avoir fait ccnnoitre comment la

fucceffion fe trouve au pouvoir de perfonnes qui n'y

ont véritablement aucun droit.

FAITS.
Cette fucceffion s ouvrit le 17 Février ijG) parla

mort de M. Jean-Martin Aubry , Secrétaire du Roi

,
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natif du Port-de-Paix, âgé d'environ quatre-vingts ans

& Habitant de la ParoilFe de la Croix-des-Bouquets

,

dans laquelle il mourut & fut enterré le même jour.

Il ne lui avoit pas fuffi de trouver dans les loix une

dirpolirion qui réglât le cours de fa fortune après qu'il

auroit quitté la vie, il avoit encore voulu prendre foin

iui-rajme de faire connoître à fes héritiers, rar une
déclaration formelle de fes vrais fentimens

, que fon cœur
n'avoit pas d'autre affeâiion ni d'autre penchant que ceux
même de la loi; & dès le lo Août 1761, lix mois

avant qu'il fiit attaqué de la maladie dont il mourut,

il avoit fait un tjflament folennel.

Son premier legs fut fait au père des Sieurs Caradeux
en ces termes :

« Donne & lègue led't Sieur teflateur, audit Sieur

:» Jean Caradeux , Hahltmt au m •m: quirder de Belle-

» vue, la jouiirance, fa vie durante feulement, de la

» terre de la qu.41e il jouit déjà , appartenante à lui

» dit Sieur teftiteur, pour ladite terre revenir après

)> la mort dudit Sieur Caradeux & être confolidée

^> avec tous les autres biens de mondit Sieur teflateur

» defquels elle fait partie ».

Plufieurs autres legs font faits enfuite à des filleu-

les , à fon exécuteur- teftainentaire & à une perfonne

qui avoit pris foin de l'adminiftration de fa maifon dans

les dernières années de fa vie', après quoi, le legs de
la liberté efl fait en faveur de 37 Efclaves, & enfin

le tefiateur termine ainiî fes difpoiitions :

«, Item
, déclare ledit Sieur teilateur laiffer tout le

««e^«s3^iîiÉ4?»'Si.K-^ij'-^ -"': ^iVi-..
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>> farplus de fes biens , meubles & immeubles , ou autres

>> effets mobiliers généralement quelconques , fans aucune

»> choie réferver , ni excepter & en quoi qu'ils puilFenî

» confider
,
qu'il pourra avoir & qui pourront lui appar-

>> tenir au moment de ion décès , tant en France qu'en ce

» pays, a [es plus proches pavens & héiiders du Jang

,

» pour le tout être partagé entr'eux par égale portion,

» les nommant & inilituant à cet eflet pour ies véri-

» tables & légitimas héritiers & légataires univerfels

» du ilirplus de tous leidits biens , tant meubles qu'im-

» m.eubles, pour par eux , leurs hoirs , iiicceffeurs ou

» ayans-cauie à l'avenir jouir , uier , faire ti diipoier

» du tout en pleine propriété & à perpétuité, comme

» de choie à eux légitimement appartenante , voulant

!,> & entendant mondit Sieur teftateur qu'il n'y ait entr'eux

j> aucune difficulté, & que fi quelqu'un d'eux^vouloiî

» contrevenir en quelque point que ce pût être du

» préient teilament & ordonnance de dernière volonté

» de mondit Sieur teftareur , il foit entièrement exclus

» de ia fucceffion, fans pouvoir y rien pTéîendre,

n Et pour exécuter & accomplir le préient teilament

5) & ordonnance de dernière volonté , icelui plutôt

)> au<:^menter que diminuer , mondit Sieur tefiateur a

» nommé & inilitué pour fon exécuteur- teftamentaire

» la peribnne de M. Saintard , le d';:irai(ïirant en^ la

» faveur , mondit Sieur teftateur , de les biens généra-

» lement quelconques, jufqu'à l'entière exécution dudit

>> préient ion teilament & ordonnance de dernière

j) volonté , faivant & au d^iir de la Coutume de la

» ville ,
prévôté ôc vicomte de Fans ,

&c«
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îgre. Réclamation.

La dirporition de Thomme & celle de la Loi fe réuni

rent donc de ce moment pour afiurer la fortune du telk

teur a fis plus proches païens & héilticrs dujang : le teita

ment n'en défignoit aucun, parceque le teftaîeur, Ame
ricain de naiflance, mais François d'origine, ne les ccn
noilToit pas lans doute parfaitement ; mais cet d.d:(.

difoit i-npiiciîement & faifoit connoitre feul que la familk

Caradeux n'étoit pas de ce nombre , & par confëquen

ne pouvoit élever aucune prétention fur les biens.

Cependant de quatre réclamations qui ont été faite;

jufquà préfent, la première fut formée bientôt après 1î

mort du Sieur Aubry, par les fix enfans de ce Sieu,

Jean Caradeux, Habitant au même quartier de Belle

vue
,

qui avoit été , fous cette fimple & feule qualité

l'objet du premier legs.

On ne voit pas furquoi ils la fondèrent alors, quelle

procédu e ils firent, ni quels moyens ils employèrent
aucun des aâes faits à ce fujet dans ces premiers temp;
n'eft connu ; mais il eft certain que M. de Saintard , exé-

cuteur-teftamentaire, leur remit la fucceffion toute en-

tière fans difftculté; on prétend même que l'année de

fon^ exécution -teftamentaire n'étoit pas encore expirée,

iorfqu'il leur délivra tout

m.'^-
\\

feime. Réclamation, Le Sieur Renée Grandhomme Degizeux fe préfents

dans l'année fuivante pour réclamer auffi comme héri-

tier. Sa prétention n'alla pas jufqu à l'exclu fion de la

famille Caradeux , mais il articula que le défunt
,
qui

l4

>-asisL.s^s-rf;
j---"^*"*»^' - .
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toit fils de Mûrie Dubois , étoit ion coiiim germain

)ar leurs mères
,

parceque lui Sieur de Gizeiix étoît

ils de Simonne Dubois, fœur de Marie, & il ne ccn-

ella pas aux Sieurs Caradeux la qualité qu'ils voulu-

'ent prendre. *

Sa modération & l'intérêt que les Sieurs Caradeux

ivoient alors de faire naître des jugemens qui parufient

:ontradicl:oires & reipeâables par cette qualité, tempé-

èrent infiniment la réiiflance qui lui fut oppofée , cepen-

iant le Juge du Port-au-Prince ,
qui ne cherchoit que

a vérité dans les pièces du Sieur de Gizeux & qui ne

y trouvoit pas, ordonna par une fentence du 5 Avril

[764, qu'avant qu'il fit droit , Faâe de mariage de Jean

Oubois
,
prétendu ayeul de Jean - Martin Aubry & du

Meur de Gizeux, lui feroit rapporté.

Mais le Sieur de Gizeux appelia: les Sieurs Gara-

leux craignirent que la chaleur des difputes judiciaires

le produisit un examen trop attentif & une critique trop

révère de leurs prétendus droits , ils reconnurent & ils

fignèrent le 15 Mai de la même année 1764, que le

Sieur de Gizeux étoit co-héritier avec eux, ils rer.oncè-

rent au bénéfice de la fentence, en difpenfant leur adver-

faire de la juflifiCcticn qui lui avoit été preiizrite , &
dès le 19 du même mois de Mai ,1a fucceffion leur fut

adjugée en commun , à raifon d'un feptième pour cha-

cune des iépî têtes qu'ils formoient. Il eil: clair que cet

Arrêt n étoit pas contradiftoire & qu'on ne peut le con-

fidérer que comme un partage volontaire & non comme

une décifion rigoureufe.
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Ces circonilances ne donnoient à la pofieffion des

Sieurs Caradeux qu une très - foible apparence d'affer-

miliement , auffi les choies ne demeurèrent - elles pas

lono^- temps dans cet état.

Le 29 Septembre fuivant (1764) Marie Aubry,

veuve Hudain, de la Rochelle, vint former une troi-

iième réclamation. Les vues c|u elle annonça n'étoient pas

bornées comme celle du Sieur de Gizeux à une fimple

cohérédité , ni à un fnnple partage avec les fept peribn-

nes qui avoit déjà recueilli les biens; toute la iuccef-

fion fut lobjet de fa demande.

Mais fes titres ne répondoient pas par leur force à

l'élévation de la prétention dont ils dévoient être l'appui:

on peut dire que tout ce qu'elle prouva , c'efl qu'elle

s'appelloit Aubry ,
qu'elle étoit d'une famille Aubry de

la Rochelle , mais que ses aûes réunis n'établiffoient pas

autre chofe que ce foible rapport de nom, qui n'a ja-

mais pu fuffire pour faire préfumer & pour faire admettre

dans les Tribunaux l'exiftence du lien du fang.

Les Sieurs Caradeux s'armèrent alors de leur Arrêt
:

du 19 Mai précédent, pour repouffer Marie Aubry
;

veuve Hudain, & ils obtinrent, le 3 Décembre 1764:

une fentence qui ordonnoit , avant faire droit ,
que h

veuve Hudain rapporteroit en bonne & due forme ,
danî

un an , les extraits baptiftères de fon père & celu:

du Sieur Jean -Martin Aubry, qu'elle prétendoit avoii

été frères j & l'extrait de mariage de fon ayeul, qui

dan:

L'i^È^OE^^;^
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lans (on (jMine avok dii être auffi celui du Sieur

l'eau -Martin Aubry.

La veuve Hudain n'exécuta pas cet interlocutoire &
l'en continua pas moins de plaider encore au même

^iège pendant une année entière, elle fe contenta de

aire faire en France des procès -verbaux de l'état des

•egiftres de la Paroiffe de Taillebourg , & de foutenir

pe, d'après ces aQes & l'état de ces regiilres, elle dé-

çoit être difpenfée de rapporter d'autres preuves que

:elles qu'elle prétendoit avoir déjà produites & être

ugée héritière du Sieur Jean -Martin Aubry.

La conteflation fut définitivement jugée en première

nilance le 2,6 Février 1766, par une fentence qui dé-

)outa Marie Aubry de fa demande & la condamna

lUx dépens, faute d'avoir fatisfait à celle du j
Décem-

}re 1764.

La veuve Hudain appella de cette fentence & atta-

qua l'Arrêt du 19 Mai 1764 par la voie de la tierce-

îppofition ; les parties furent appointées à écnre par un

premier Arrêt du 15 Juillet 176e, & cette forme de

procéder a heureufement conf^rvé un détail exaâ &
éf^al de toutes les pièces qui fervoient alors à la défenfe

le* chacune des parties. Les Sieurs & I^ame Aubry

t^ont bientôt les faire concoitre & les comparer ^avec

.es titres qu'ils apportent eux-mêmes, pour foutenir &
luftifier leur réclamation. Ceû en effet de la compa-^

raiibn qu'ils vont en faire ,
que doivent réfuiter les véri-

tés qui motiveront un nouvel Arrêt dans xa cauie.
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D'un côté, fi les Sieurs Caradeux & de Glzeux avolent

été êux- munies véritables héritiers de Jean -Martin Au-

bry , Cl leur défenle avoit été appuyée fur des titres cer-

tains & inattaquables, il leur auroit été facile d'écarter la

veuve Hudain, qui ne prouvoit pas d'autre vérité relative

à fa famille &àfa parenté que celle d'avoir eu pour oncle,

par Guy Aubry , fon père, non un Martin Aubry ,

qui étoit l'individu néceiiaire, mais un Jean Aubry qui

n'étoit qu'un perfonnage indifférent & dont l'exifteiice

,

auelqu'affurée qu'elle parût, ne pouvoit avoir aucune

iniluence fur l'héritage de Jean - Martin Aubry.

Les Sieurs Caradeux & de Gizeux auroient eu même

d'autant plus de facilité à exclure la veuve Hudain que

la nullité abfolue de preuves n'étoit pas le ieul avan-

tage qu'elle leur donnât fur elle, & qu'elle produiior

elle-même des pièces invinciblement deilrutlives dQ ki

chimériques prétentions.

D'un autre côté, fi la veuve Hudain n'avoit pa

fenti elle-même toute la foibleffe de fes moyens ,
fi ell(

n'avoit pas été convaincue de l'abfence vraie de toute

les preuves qui lui étcient néceffaires , fi elle avoit ét(

perfjadée de la juftice de fa demande, elle auroit ae

truit pour jamais l'efpoir & les réclamations des Sieur

Caradeux & de Gizeux, qui avoient encore moins dap

Darence de droit quelle -même.

Mais chaque partie chanceloit fur fes prétendus fou

dens, on reconnut qu'une conciliation ne pouvoit avoi
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aucun danger , au lieu que le parti contraire pouvoit

occafionner une chute foneile , elies fe tendirent les

mains & le foutinrenî mutuellement par leur accord ;

mais elles n'en feignirent pas moins de le combattre avec

appareil & avec cciat, afin de faire croire que la fuc-

ceiTion avoit été férieufenient réclamée de part &: d'au-

tre , & d'en impofer dans la fuite ,
pr^ ce Uratagême ,

à ceux qui fans cela pourroient fe croire quelque droit»

La veuve Hudain attendit prefqu à la veille du juge-

ment pour reprocher à la famille Caradeux la bâtardiie

de la perfonne par laquelle cette famille fe prétendoit

héritière, & pour ofirir, d'un coté, de prouver cette

bitardife, & d'un autre côté, qu'elle avoit toujours été

reconnue par le Sieur Jean -Martin Aubry pour fa cou-

fme , ce qu'elle fommoit fes adverfaires d'avouer ou de

conteiler.

Mais jufqu'alors elle avoit eu la précaution de recon-

îioitre la légitimité de l'origine des Sieurs Caradeux, &
de produire même des pièces compofées pour faire croire

à cette légitimité.

Les Sieurs Caradeux répondirent à fa requête , en fe

plaicrnant oue la veuve Hudain les outrageoit; mais ils

ne contellèrent pas féneuiement la parente avec Jean-

Martin Aubry, & ne défavouèrent pas qu'elle eût tou-

jours été reconnue par le défunt pour fa parente.

La décifion ne pouvoit pas être incertaine, d'après de



Il

telles circonilances ; elle fut rendue le 3 Juin 17^7,
iur ce concert des parties : chacune d'elles fut jugée hé-

ritière pour un huitième , & leur fort étoit à peine fixé

par Farrct, que leur conniven e fe manilcliant par fon
dernier efl'et, les héritiers Caradeux payèrent à la veuve
Iludain cinq cents quarante mille livres, pour demeurer
les maîtres de la fucceffion fur laquelle ils n'avoient aucun
autre titre que deux arrêts concertés & furpris.

îl y avoit long-temps dès -lors que les Sieurs & Dame
Aubry connoifîbient leurs droits & étoient en état de les

établir ; ils avoient même déjà dans la Colonie un repré-

fentant pour cet qS^x, mais une fource de richeffes fe

répandit il abondamment & fi lecrétement fur le déposi-

taire de leur confiance & de leurs titres
,
que fa fortune

ie trouva tout- à -coup très-confidérable, fans que la caufe

en ait été bien connue ; il fe plongea dans les jouiiTances

de fes nouveaux biens & il oublia l'accompliiTement de
fes obligations & les intérêts de fes conilltuans , à tel

point qu'il n'a feulement pas encore fongé jufqu'à pré-

fent à la reflitution des pièces qui lui avoient été confiées.

Ce n'efi: qu'en 178^ que les héritiers Aubry fe font

retrouvés en état de former & de foutenir leur récla-

mation
, par une nouvelle réunion & un nouvel envoi

de toutes leurs pièces, & fartout par le choix d'un
lecond Mandataire, qui ne dût pas être auffi heureux
que le premier.

Ignorant alors i'exi&nce des arrêts rendus en 17^4
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& 17(57 au profit du Sieur de Gizenx 6r de la veuve
Hudaiuj & ne voyant tous les biens de la lucceffion

Aubiy que dans les mains des Sieurs Caradeux, ils

n'ont attaqué que ceux - ci. -

Leur aûion a été formée le %% Mai Ï786 , par une
requête dans laquelle ils ont demandé qu'il leur fût per-

mis d'appeller tous les membres de la famille Caradeux ^

pour voir dire qu'ils feroient condamnés de leur com-
muniquer dans 24 heures les titres en vertu defquels ils

font en polTeilion & jouiffent des biens de la fucceffion

Aubry 5 faute de quoi ils feroient condamnés par la même
fentence, & fans qu'il en fût befoin d'autre, à leur

remettre tous les biens & à leur rendre compte de leurs

fruits.

Le premier jugem^ent qui a été rendu fur leur deman-

de eil une fentence interlocutoire du 19 Juillet de la

même année
,

par laquelle les parties ont été aopoin-

tées à écrire & produire.

1;'

C'efl de ce jugement que l'appel a été porté à la

Cour. Le Sieur Caradeux aine qui l'a interjette le 28
Août fuivant , a été anticipé par les Sieurs & Dame
Aubry

,
qui ont appelle en même temps tous les autres

co- héritiers Caradeux.

Mais infiruîts depuis ce temps que les arrêts de 17^4
& de 1757 avoienî été rendus avec le Sieur de Gîzeux
'& la veuve Hudain , ils s'en font fait délivrer des expé-
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aitions, & il les ont attaqués incidemment par la voye

de la tierce -oppofition, en demandant à la Cour la

permiffion, qui leur a été accordée, de mettre en caufe

le Skur de Gizeux & la veuve Hudam, de forte que

le procès prélente maintenant quatre fortes de parties

& de prétentions , entre lefquelles & fur lefquelles Far-

rêt doit être rendu.

La première de ces quatre fortes de parties eil la

cohérie Caradeux toute entière.

La féconde eft le Sieur de Gizeux.

La troifième eil la veuve Hudain.

La quatrième efl: la cohérie Aubry.

"uant aux prétentions, chacune des quatre a un

principe différent.

La première, qui eft celle des héritiers Caradeux, eft

oue Jean -Martin Aubry avoit une fœur légitime qui

étoit leur ayeule, & qu'ainft ils étoient fes arrière neveux.

Celle du Sieur de Gizeux, la féconde en ordre, eft

que Simonne Dubois, fa mère, étoit fœur de Marie

Dubois, mère de Jean -Martin Aubry, d'où il réfulte

que le défunt & lui étoient coufms germains maternels.

La ti-oifième oui a été foutenue par la veuve Hu-

dain, eft que Guy Aubry, (on père, étoit frère
^
de

Martin Aubry, père de Jean -Martin, ce qui fait quelle

eft coufme germaine paternelle.

Enfm , la quatrième & dernière que les Sieurs &
Dame Aubry fontieiinent & vont établir , eft que Pierre
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& Je;m- Pierre Aubiy , leurs pères, dtoïent frères de

Martin Aubry, père de Jean- Martin, & quauiii^eux

feuîsétoleiit les vrais coufins germains paternels du défunt.

On peut remarquer que ces quatre rédamations ns

font DQS toutes inconciliables & que chacune des par-

ties s'àttrlbuant un chef de parenté difFérent, la nature

de leurs réclamations ne rend pas le concours de leurs

hérédités entièrement impoffible , fi ce ifeft pour les

deux dernières, de forte que les Sieurs Caradeux &
le Si'-urd» Gizeux pourroient être héritiers, lans exciure

ou Ta veuve Hudain , ou les Sieurs & Dame Aubry

,

6 vice verfa, au lieu que la veuve Hudain & les 5ieurs

& Dame Aubry doivent néceffalrement netre pas ad-

mis enfembie, puifque ce font deux différentes^ familles

Aubr/, de dlôerens lieux, qui rédament le même Au-

bry, quoiqu'il n'ait pu avoir qu'une origme, quune

famille, qu'un père & qu'une patrie.

Mais il eft certain qu'aucune des premières réciarna-

tlons n'éîcit iufte, & les Sieurs & Dame Aubry te flat-

tent de rendre indubitable & évidente hUufion des S,

Caradeux & de Gizeux & de la veuve Hudam; 6:

comme c'eft uniquement par l'examen des titres qui er-

vent d'appui à chaque réclamation, & par des ooer-

vations uftes & foiides for ces titres qui! «' poffible

de parvenir à ce but , la première choie qu il faut faire

maintenant eft de placer ici l'énumération hdeie de ces

titres, dont le vu le trouve tout au long dans 1 Arrêt du

3 Juin 1767, qui eft attaqué en ce moment par la tierce-

oppofiîion.
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PREMIÈRE RÉGLA MAT I O K
Titres de Li famille Caradeux.

1°. Célébration de mariage à Léogane le 25 Juin

1709, entre Jacques Pageot & Marie-Magdekuie Au-

hry ^ native du Port- de -Paix.

2'^. Baotême à^ M^arie Aubry ^ à Léogane le 1 Jan-

vier 1608.

3°. Célébration du mariage de Jean -Jacques Cara-

deux & de Louile-Amable Simon , iille légitime de Bar-

tholomée Simon & de Marie -Magdeleine Aubry, du

y Avril 1739.
4°. Autre mariage d'Uriule Caradeux & Louis La-

toiion Rocheblanche , du i""" Novembre 1761.

5^. Mariage de Jean-Martin Aubry & Urfule Robi-

neau, veuve Colin, du 30 Janvier 1714.

6^. Mort de Marie Dubois, veuve Aubry, du 19

Juillet 1713.

DEUXIÈME RÉCLAMATION.

Titres du Sieur de d'yeux.

i^. Contrat de mariage de Jean Dubois & Anne

Galap , veuve Papion , du 14 Juillet 1655.

1°. Déclaration d'un Curé de la Paroifîe de Micbin

,

de Bordeaux, & du Greffier en chef du Siège Royal

de Guyenne , du x8 Juillet 1764 ,
que, malgré d'exac-

tes recherches ^ ils n'ont point trouvé les regiftres de

^lariages

acHL-»^
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mariages de ladite Paroiffe de Micbm ,
pour les années

165 5^& fuivantes, jufques & compris
_ 1659.

3 ^ . Extraits de baptêmes de Marie & Simonne Dubois

,

£lles de Jean Dubois Ôc Anne Galap, des 15 Mai 165e

& II Septembre 1671.

4^, Mariage de Simonne Dubois & Jean le Sergent,

du 7 Novembre 1693.

5^ Mariage du Sieur de Gizeux & de Simonne

Dubois, veuve le Sergent, du 4 Novembre 1699.

TROISIÈME RÉCLAMATION,

Titres de Marie Aubry , veuve Hudam,

I ^. Baptême de Jean Aubry , fils de Jean & de Fran-

çoife Hénauî, du zi. Avril \6Gy

z^. Baptême de Guy Aubry , fis de Jean & de

Françoife Hénault , du 13 Février 1668.

3«^. Mariage de Guy Aubry, & Renée Neau
,
du

2 Février i6é8.
'

, ^ a 1 o 1

4^ Baptême de Marie , fille de Guy Auory & de

Renée Neau, du 14 Février 1694.

c<>. Mort de Guy Aubry, du 3 Jum 1703.

^ 6^ Lettre de Martin Aubry, de Léogane, du 16

Décembre 1695, à Guy Aubry, à la Rochelle,

7^ Lettre de Marie Dubois, à Aubry, Marchand

8° Lettre 'de Marie Dubois, veuve Aubry, datée

de Léogane le i" Mars 1708 & adrelTée à Aubry,

Marchand à la Rochelle,
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9^. Lettre fignée Aubry, datée de Paris du 16 Jan-

vier 1708, & adreiTée à Aubry, Marchand à la Rochelle.

10". Billet confenti par Aubry, en foveur d'un Au-
bry, maître de barque à la Rochelle, de 46 liv. va-

leur reçue en argent prêté , daté du i<^ 0£lobre 170Q.
I î ^. Déclaration du même Aubry

,
qn un autre Au-

bry, Ion oncle, n'avoit fait que lui prêter fon nom, en

conientant un billet de 5 17 iiv. 10 fous, à Goujeau Apo-
thicaire, pour un coffre de chirurgie , en date du 10

Oâobre 1709.

I z ^, Procès - verbal de l'état des regifes de Taille-

bourg, du i8 Janvier 1765.

1 3^. Obligation du 1 Juin 1666, devant Patin, No-
taire à la Tortue

, par Chodeau de la Cochetiere , en

ïdiYQV.v Aq P^criée Aubry ^ de 158 liv. tournois, payables

en France, à l'ordre dudit Renée Aubry.

14^. Procuration dudit Renée Aubry, à Jean Au-
bry, ion frère, du i8 Mai 1675, pour toucher le mon-
tant de l'obligation ci-defTus.

1 5
^. Sentence rendue à Xaintes, le z606l:obre i6%6,

portant condamnation contre Chodeau de la Cochetiere
,

en faveur de Jean Aubry, fils de Jean Aubry, fon

père, & icelui comme ayant recueilli la fucceffion de

feu Renée Aubry, fon oncle, seul hÉp^itjer d icelui.

QUATRIÈME RÉCLAMATION.
Tares des Sieurs & Dame A.ubry.

i^. Extrait mortuaire de Jean-Martin Aubry, natif

du Pon -de -Paix, du 17 Février 1663.
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1^. Certificat de M. de Larnage, que Jean-Manm

Aiibt'v etoiî né au Port -de- Paix , du légitime mariaee

de Martin Aubry & de Marie Dubois , avant l'année

1695, dans laquelle les regiilres de la Paroiilé furent

coniumés par le feu que lesAnglois mirent dans le bourg.

5° Extrait mortuaire de Martin Aubry, père de Jean-

Martin^ du 9 Janvier 1698, dans lequel Martin Au-
bry efl: dit être mort à Léogane, A lage de ^o ans.

4° Afte de baptême de MartjN Aubry, fils de Jac-

ques Aubry , & de Marie Villette , de la ville de Tours

,

du lo Novembre 1658.

5° Acte de célébration de mariage de Jacques Aubry
& de Marie Villette

,
père & mère de Martïn Au-

bry, du i3 Janvier 1648.
6"". Aâe de baptême de Pierre Aubry, fils de Jac-

ques Aubry & de Marie Villette , du 1 3 Mars 1 67 1

.

7°. Aâ:e de célébration du mariage du même Pierre

Aubry, avec Marie -Marthe Archambault , du 25 Ap^^j/.

9°. A8:e de fépulture de Pierre Aubry , du 1 9 Juin

1746.
10°. Baptêm.e de Jean- Pierre Aubry, fils de Jacques

Aubry & de Marie Villette, du 30 Août 1679,
11°. Mariage du même Jean -Pierre Aubry, avec

Marie- Jeanne Lefage, du i6 Août 1698.

îi°. Baptême de Marie - Jeanne , fille de Jean -Pierre

Aubry, du 1 5 Novembre 170 1.

1 3^^. Aâe de baptême de Catherine, fille de Jean-

Pierre , du 1 1 Oâobre 1705.
14''. Baptême de François, fils de Jean -Pierre Au-

bry, du 3
1 Septembre 1713.
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1 5°. Baptême de Laurent , fils de Jean -Pierre Aubry,

du 3 Oftobre 17 14.

i6^ AQ:e de fépulture de Jean-Pierre Aubry, du

i" Novembre 1716.

1 7°. Ade de lepuiture de Marie-Jeanne , fille de Jean-

Pierre, du 18 Juin 1779.

1 8°. Aâe de iepuiture de Catherine , fille de Jean-

Pierre , du 16 Novembre 1776.

19°. Aâe de notoriété, du 15 Août 1786, par

lequel fept oftogénaires atteftent que u les S'' Pierre

» & Jean -Pierre Aubry avoient eu pour frère le Sieur

» Martin Aubry , lequel ils n'ont point connu parcequ'il

» s'eli: dbfentë de la ville de Tours à l'âge de dix- fept

^> ou dix -huit ans, qu'ils ont entendu dire auxdits S'^*

» Pierre & Jean -Pierre Aubry, à leurs parens, à leurs

» voiiins & comtemporains que ledit Martin Aubry
» avoit quitté la maiibn paternelle à l'âge de dix -fept

5> ou dix -huit ans, qu'il n'avoit jamais donné de nou-

^> velles de fon exigence & qu'il avoit formé un éta-

!» bliifement dans l'ifle de Saint-Domingue, fans favoir

P> dans quelle partie de cette îiîe ».

Tels font tous les titres dont les trois piemières par*

ties firent ufage en 1767, lors de l'Arrêt du 3 Juin,

& que les héritiers Aubry préfentent aujourd'hui à la

Cour.

Il faut maintenant en faire l'examen pour connoître

leur valeur & leur force, & faire fentir leurs confé-

quences & la nécefîité de leurs effets dans la décillon de

ce procès.
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Il

Examen des Tlues des Sieurs Caradeux,

La produâion des Sieurs Caradeux n'étoit pas nom-

breufe , mais elle étoit encore plus foible par la nature

& les coniequences des pièces qui la compoibient, que

par le nombre de ces pièces, qui fe réduiiènt à fix. lis

dévoient juMer la légitimité de trois degrés de généra-

tions , la leur, celle de leur mère & celle de leur ayeule;

& il n eil pas un feul de ces trois degrés fur lequel ils

ajent répandu le moindre jour par leurs prétendus Titres.

Le premier prouve que Jacques Pageot époufa, le 15

Juin 1709, une femme qui prit les noms de Marie-

Map-deleine Aubry , en fe difant native du Port-de-Paix.

Mais cet a61:e ,
qui n'eft foutenu par aucun autre à cet

égard, ne préfente en cela qu'un fait particulier de la

femme qui fe marioit, il prouve qu'elle s'attribua des

noms, une naiiTance, ai une famille légitimes, elle dit

qu'elle les avoit, qu'ils lui appartenoient; mais eft-Ce

donc la déclaration propre & particulière d'une femme

contraQant un mariage & fe qualifiant dans un contrat,

qui peut conftituer fon état & en former la preuve.^

ïl faut que cette déclaration ait fes fondemens & fajuili-

fication dans des vérités & dans des pièces authentiques

& non fufpeftes , & qui ne puiffent pas être les effets

& les fruits d'un intérêt particulier, ni les ouvrages de

ceux qui peuvent vouloir tromper fur leur propre con-

dition ; il faut des aûes de baptêmes, des titres de famille ^
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des contrats de mariages antérieurs , en nn mot des a8:es

qui ne puiffent pas avoir été produits & viciés par le

fait & l'intérêt de ceux qui en font ufage.

La déclaration pailee le 25 luin 1709, parla nou-
velle époufe de Jacques Pageot , ne fuffit donc pas iéu-
lement pour faire préfumer qu'elle s'appelloit véritable-
ment Marie - Magdeleine Aubry, qu'elle étoit vraiment
née au Port- de -Paix, loin duquel elle fe marioit, &
que fa nailîance avoit été l'effet d'une union légitime.
On ne peut pas ainfi fe créera foi -même une patrie,
des parens

, une famille & tous les liens de la nature^
du fang & de la Loi par un fimple difcours, que l'in-

térêt
, l'ambition

, le menfonge peuvent fuggérer auffi
bien que la vérité.

Mais d'ailleurs quel rapport y a-t-til donc entre Pa-
geot, ia femme & les Sieurs Caradeux .? Ceft d'une Louife-
Amable Simon qu'ils prétendent être fils, &c le contrat
de mariage de 1709 fait connoître la femme de Jacques
Pageot

,
mais non la mère de Louife - Amable Simon.

^

Le fécond des aaes des Sieurs Caradeux
, qui efl le

baptême de Marie Aubry, eiî plus contraire qu'avan-
tageux à ceux qui le produifoient ; car il prouve que
la feule f^lle dont Martin Aubry ait été père , fe nom-
moit Marie Aubry & non Marie -Magdeleine, & qu'elle
etoit née à Léogane & non au Port- de-Paix.

Le troifième prouve le mariage de Jean -Jacques Ca-
radeux avec Louife-Amable Simon, qui eit dite dans

m^^^i^
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cet a£î:e fille légitime de Bartholomée Simon & de Marie-

Magdeleine Auhry^ mais le feul fait du mariage efl tout

ce que l'atle prouve; & le feul fait néceffaire à prouver
pour cette génération , c'étoit la légitimité de Louife-

Amable Simon dont on ne rapporre aucune preuve :

on ne voit pas, en q^qx^ fi Marie -Magdeleine Aubry,
que Ton dit être mère de Marie - Louife - Amable Simon

,

eil la même qui s'étoit mariée à Pageot en 1709, on
ne voit pas H elle étoiî devenue veuve de Pageot, on
ne voit pas furtout qu'elle eût été remariée à Simon ; de
forte que la prétendue Marie-Magdeleine Aubry, &lapré-
tendue Louile -Amable Simon, fa fille, parciiTent avoir

contraâé des mariages legitim.es
,

quoique ni lune ni

l'autre n'eût eu l'avantage d'une femblable nailTance.

La propre naiffance des Sieurs Caradeux eux-mêmes
n eil pas mieux éclaircie par ces premiers aâes ni par les

autres , car leur père s'appelloit Jean Caradeux^ iiiivant

le teftament du Sieur Jean -Martin Aubry & fuivant

l'Arrêt de 1767, & Ton ne remarque dans ces^ pièces ^

ni mariage d'un Jean Caradeux , ni baptême des enfans

de ce même Jean Caradeux,

Il eft vrai que la troifième des pièces efl un aâe de
célébration de mariage de Jean- Jacques Caradeux \ mais

outre que Jean & Jean -Jacques Caradeux étoient iocon-

teftablement deux individus diilinQs & difFérens l'un de
l'autre , la preuve de leur identité ne feroit pas fufKfante ,

il faudroit encore établir que c'eft du Caradeux dont il

s'agit que les Sieurs Caradeux font enfans , & il eft"
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étonnant qu'ils n'ayent pas pris foin de le juftifier , ou
plutôt il eft tout naturel de penfer qu'ils avoient pour
père Jean Caradeux, & non Jean -Jacques qui s'eft ma-
rié en 1739, & T-^^

^^^^' P^^^ ^^'o^î^ ëpoulë une femme
qui n'ëtoit pas moins étrangère que lui au Sieur Jeaii-

]\Iartin Aubrj.

Tout fe réunit & concourt à juflifier cette opinion

&: ce foutien, & furtout à prouver que de quelque
manière & entre quelques perfonnes que les alliances de
leurs auteurs ayent été faites, ils n'ont jamais été liés au
Sieur Jean -Martin Aubry par le fang d une manière civile

& légitime, puifqu'ils ne judifient ni qu'ils foient enfans

de Jean Caradeux & de Louife-Amable Simon, ni que
cette Louife-Amable Simon ait été fille légitime deMarie-

vMagdeleine Aubry, ni que Marie -Magdeleine Aubry,
dont il eft parlé dans les aftes de 1709 & de 1739, ait

été fœur légitime de Jean -Martin Aubry.

La clarté de ces vices de leur prétention eft trop

grande pour qu'ils puiffe refier là defTus quelque doute ;

mais le teflament du Sieur Jean -Martin Aubry met feu!

en évidence le défaut de la parenté que les Sieurs Cara-
deux s'attribuent ; car fi elle exifîoit véritablement cette

parenté , il feroit évidemment certain que le teflateur ne
i'auroit pas ignorée

, puifqu'eîle proviendroit de fa pro-
pre fœur, mariée fous k% yeux, & demeurant dans fa

ParoifTe & fur fa terre même ; & s'il l'avoit reconnue

,

feroit -il poffible qu'il eût conçu fon premier legs & f^^

dernière difpofition dans les termes qui les forment ?

Le
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Le Sieur Jean Caradeux , dont il a reciieiili foif^neiife-

ment les noms & la qualité dans fon teflament, auroit

été à fes yeux & dans Ion cœur le gendre de fa fœur,

l'ancien mari de fa nièce, fon neveu, le père de fes

petits neveux & au moins d'une partie de les héritiers,

& tandis qu'un fi nombreux concours de qualités & de
liens les auroit unis l'un à l'autre, le Sieur Jean-Mar-

tin Aubry n'auroit pas pu le défigner par fon ieul nom
de Jean Caradeux

,
par fa feule qualité d'Habitant , de-

meurant au quartier de Bellevue, dans le moment &
dans i'afte même du plus grand & du plus tendre épan-

chement de fon afFe£lion fur tous ceux qu'il pouvoît

regarder comme fes proches.

Ce nom de Jean & cette qualité ifolée ^Habitant
,

qui ne donnent de lui que l'idée d'un homme étranger

au teflateur , auroient été naturellement & néceffaire-

ment écartés de fon efprit par le fouvenir , l'idée & le

fentiment même de ces liens : comme la parenté au-

roit été la caufe du bienfait, elle fe feroiî manifeflée

dans la délignation du Sieur Caradeux , & juilifiant le

principe de fa libéralité par le vrai titre qui l'auroit

excitée, fi le Sieur Jean-Martin Aubry n'avoiî pas qua-

lifié le Sieur Caradeux fon neveu , il l'auroit au moins

appelle le père des petits enfans de fa fœur ou des en-

fans de fa nièce.

Il

Les mêmes fentimens auroient produit les mêmes effets

néceffaires dans le legs univerfel des biens aux héritiers

du fang. Mieux connus & plus près de lui qu'aucun,
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autre, puifquils avoient la même patrie de naifTance,

que le Sieur Aubry les avoit vu naître , & qu'ils avoieiiî

dû exciter & captiver i'atendreffe dès leur enfance, les

Sieurs Caradeux auroient été, les objets d'un attache-

ment plus fort & mieux déterminé , mieux fenti nécef-

lairenicnt , les dernières paroles du teûateur fe feroient

appliquées à eux nominativement comme les biens : on
le complaît à nommer ce qu'on aime, & les neveux
chéris du Sieur Jean- Martin Aubry, n auroient pas été

moins fignalés par leurs noms & par leurs titres agréa-

bles au cœur , à la bouche & à l'oreille de leur oncle

,

prêt à les quitter & plein du regret de fe féparer d'eux

pour toujours, que parle don des biens immenfes qu'il

n auroit attachés qu'à ces noms & à ces titres.

Loin de fe laiffer aller à ces mouvemens & d'em-
ployer ces défignations qui euffent été fi naturelles, d
néceffaires, fi infaillibles, le Sieur Aubry ne parle point

des enfans, quoiqu'ils euffent été les derniers rejettons

apparens de fa famille
, quoiqu'ils euffent réuni fon pro-

pre nom à celui de Caradeux, quoiqu'ils fuffent nés &
qu'ils euffent été élevés fous fes yeux

,
quoiqu'il eut du

en avoir pris foin lui-même & avoir reçu leurs carei-

fes dès le berceau , & quoiqu'enfin , fuivant l'ufage géné-
ral des familles, il eut du en avoir préfenté lui-même
quelques-uns à l'autel, pour établir entr'eux dans la Reli-
gion & dans la Loi , le même lien que la nature y au-
roit eu mis.

îl appelle leur père à recevoir une dernière marque

'-*
ia.^'" . tVi^.»
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de fa bienfaifance ; mais ce n'efl point un parent , ce

n'eil: point un allié qu'il nomme & qu'il appelle en lui

,

ce n'ell point le gendre d'une fœur, ni le mari d'une

nièce , ni le père de petits neveux , ce n'efî: point un
homme qui ait été attaché ou qui le foit lors du teila-

ment à quelqu'un qui ait appartenu ou qui appartienne

au teftateur, ce n'ed feulement que le Sieur Jean Cam-
deux , ce n'eil abfolument qu'un fimple Habitant du quar-

tier de Bellevue : voilà toutes fes qualités & tous fes

titres , ce n'ed
,
par conféquen t ,

qu'un étranger, puifqu'il

n'efl rien de plus pour le îeilateur qu'un Habitant du,

quartier de Bellevue.

L'unanimité la plus parfaite & la plus irréliftible fe

manifefte donc entre les a£les & les déclarations des deux

femilles Caradeux & Aubry. Tout démontre qu'elles

n'ont jamais été unies l'une à l'autre, puifque, d'un côté,

les titres de la famille Caradeux ne prouvent pas l'union,

& que de l'autre, le teftament du Sieur Aubiy attelle

qu'elle n'exiila jamais. Où chercher d'autres preuves &
comment pourroit-on n'être pas frappé de la force

& de l'éclat de celles qui fe forment par des a6î:es &
des faits fi certains ôc fi convaincans ?

Une autre fource a du pourtant en produire de très-

multipliées : c'eft le commerce de lettres qui a dû exiflcr

entre tous les membres de la famille Caradeux & le Sieur

Jean -Martin Aubry, bienfaiteur perpétuel de cette fa-

mille. Le père & les enfans Caradeux & le Sieur Jean-

Martin Aubry ont du s'écrirç mutuellement cent & cent

jii"

w



fois. Chacune de leurs lettres réciproques doit être , en

quelque ibrte , un titre contradiftoire fur le fait de pof-

feflion de leur prétendu état de parent , ou un aâe qui

les déclare & les retienne éloignés de la famille ; & s'ils

n'ont pas laiffé couler cette fource fi abondante & fi

claire, n'eft-ce pas évidemment parcequ'elle efFaceroit

toutes les faufles couleurs dont ils ont eu l'art de fe pein-

dre aux yeux de M. de Saintard, pour obtenir de lui

la fucceffion , & qu'elle formeroit un torrent qui les em-

porteroit auffi loin du Sieur Jean -Martin Aubry, que

la nature & la Loi les en avoit placés par leur naiffance ?

Il ne faut donc plus s'arrêter à cette première récla-

mation des héritiers Caradeux , elle eft futile , elle n'a pas

le moindre fondement, puifque leurs titres font les plus

flériles qu'ils puffent produire, que le teflateur les a

méconnus par fon filence à leur égard
,

qu'il les a repouf-

fés par ce qu'il a dit très-énergiquement de leur père,

& puifqu'ils fuppriment eux-mêmes un des canaux

les plus imporîans, d'où les preuves de leur étatpourroient

jaillir très - abondamment
,

paflbns donc à l'examen de

la féconde réclamation.

Examen des Titres du Sieur de Gl:^eux.

Le Sieur de Gizeux ne produifoit pas plus de titres

que les Sieurs Caradeux; auffi fes preuves ne furpaf-

foienî- elles pas celles des autres en force, en conféquen-

ces & en effets.

Les cinq pièces qui formoient fa produQ:ion établif-

foient trois faits , favoir :

lià^^*^:^^^^^•**^:- --—.
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1°. Que Jean Dubois & Anne Gaîap, veuve Papîon,

doivent avoir contraâé mariage en Tannée 1655, à

Bordeaux.

i°. Que de leur mariage ils avoient eu Marie &
Simonne Dubois, nées les 15 Mai 1656 ài ii Sep-

tembre 1671, à Bordeaux.

3 °. Et que Simonne Dubois s'étoit mariée deux fois

dans la Colonie, la première à Jean le Sergent, le 7
Novembre 1693 , & la iéco;îde au Sieur de Gizeux, en

1699.

C'étoit là tout ce que le Sieur de Gizeux juftifîoit?

encore les deux mariages de Simonne Dubois n étoient-

ils prouvés, fuivant le Sieur de Gizeux, que par des

contrats & non par des a£les du fait même des maria-

ges ; & c'étoit delà uniquement qu'il concluoit fa parenté

avec Jean -Martin Aubry, fils de Marie Dubois,

Mais il y avoit trop loin , fans doute , du fait prouvé

fur le compte de Simonne Dubois , au fait de la naïf-

fance de Marie Dubois, femme Aubry , des mêmes père

& mère, pour que la juilice eût jamais pu rapprocher

ces deux faits & en prendre également le principe dans

le mariage de Jean Dubois & d'Anne Galap, veuve Pa-

pion , fi le concert le moins équivoque & le plus cer-

tain par l'Arrêt même, n'avoit pas rapproché les parties

elles- mêmes , & n'avoit pas produit la reconnoilTance

du Sieur de Gizeux pour héritier , de la part des S'*

Caradeux, déjà illégitimement faifis de la fuccelTion.

^^jS^S
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De ce que Jean Dubois & Anne Galap avoient eu

deux £lles à Bordeaux, & que l'une des deux s'étoit

mariée ou paroifîbiî avoir été mariée deux fois dans la

Colonie , on ne pouvoit pas conclure que l'autre fille

des mêmes père & mère avoit aufîi pafié à Saint-Do-
mingue, qu'elle s'y éîoiî mariée comme fa fœur, & que
cétoiî Martin Aubrj qu'elle avoit époufé. La raifon

nepermet pas d'induire de pareilles conféquences d'un fait

ifolé. Lajuilice, qui ne peut décider que fur des preu-
ves, ne pouvoit pas en trouver une déterminante rela-

tivement à Marie Dubois , dans une fimple particula-

rité de la vie de Simonne Dubois fa fœur.

Cette preuve n'auroit pas même été formée par des

éclaircifîemens fur la fuite de la vie de Jean Dubois &
d'Anne Galap ; car quand il auroit été clair que les père

& mère avoient quitté eux-mêmes leur patrie, pour
venir s'établir à Saint-Domingue, on n'auroit trouvé
dans la certitude de leur émigration, que la préfomp-
tion du tranfport de leur famille entière, & ainfi de
Marie Dubois auffi bien que de Simonne ; mais dans ce
cas là même , le paffage de Marie Dubois à Saint - Do-
mmgue n'auroit pas été affuré, car iî auroit été poffi-

ble que les père & mère l'eulTent lailTée en France , ou
même qu'elle n'eut plus été vivante au temps de lenr

départ.

A quelle diftance le Sieur de Gizeux ne fe trou-

voit-il donc pas d'une vérité démontrée à cet égardj

puifque , ne prouvant rien de relatif ii Jean Dubois &
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Anne Galap audelà de leur mariage , il n avoit pas feule-

ment l'avantage d'une prëibmption en la faveur ?

Cette préibmption étoit au contraire évidemment con-

tre lui, puiiqu'on ne voit les père & mère qu'en France,

& que devant être préfumés y avoir eonfervé leur domi-
cile & leur famille , tant que le contraire ne fe trouve

pas iuilifié , on doit nécellairement penfer qu'ils confer-

vèrent auffi Marie Dubois auprès d'eux.

Il eil vrai que l'exiflence de Simonne dans la Colo-
nie paroit affez certaine , mais puifqu'elie ne parolt pas

y avoir été amenée & mariée par fes parens, quelqu'évé-

nement fingulier fut, fans doute, la caufe qui la leur

fit perdre dans fa jeuneffe par fon départ de Bordeaux,

& plus le motif qu'il faut suppofer à fon voyage eil

extraordinaire , moins il faut croire que fa fœur ait par--

tagé les fmgularités de fa vie & les dangers de fa navi»

gation , & que fes parens fe foient vu ravir par le même
coup du fort les deux feuls enfans qui compofoient toute

leur famille.

Il eft vrai encore que Martin Aubry, père de Jean-

Martin
, paroit avoir eu pour femme une Marie Du-

bois, mais l'origine, la naiffance, la patrie, les parens

de cette Marie Dubois font ignorés, les îioms ne for-

ment ni ne prouvent qu'elle étoit fxur de Simonne Du-
bois & tante du Sieur de Gizeux , &l le lien de ces

deux perfonnes étoit ce qu'il falloit établir pour que
la réclamation du Sieur de Gizeux fe trouvât juftifiée.

"F^'IB
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Marie Dubois, femme de Martin Aubry, pouvoît

être tille de Jean Dubois & d'Anne Gal^p , de Bordeaux,

on ne peut pas mëconnoître cette pcffibilitë
, puifqu'on

ne connoît aucune circonilance de ion origme, rriais on
ne trouve pas la moindre apparence que telle fut fa naif-

fance. Elle pouvoit auffi être née dans un autre lieu

que Bordeaux, & d'autres parens que les père & mère
de Simonne Dubois, femme de Gizeux; & ce n'éîoit

pas à la première de ces deux poffibiliîcs que les règles

& la raifon permettoient de donner la préférence dans

l'incertitude
, parceque les principes du droit prefcri-

vent à celui qui forme une réclamation de la juffiiier

complettement , & que, d'un autre côté, les parens de
Simonne Dubois paroiiTant avoir vécu & être morts

en France , fon paffage dans la Colonie ne pouvoit être

attribué qu'à une caufe & un événement rares & fur-

prenans , qui lui étoient abfolument perfonnels & qui ne

pouvoient pas être communs à fa Ibeur,

Ainfi toutes les preuves adminiftrées par le Sieur de
Gizeux, de faits paiTés à Saint-Domingue, fe réunif-

fant fur le feul individu de Simonne Dubois, & tout

forçant à croire, d'un autre côté, que Jean Dubois, Anne
Galap & Marie Dubois, leur autre fille, n'avoient ja-

mais quitté la France , la prétention du Sieur de Gi-

zeux ne fe trouve pas mieux appuyée que celle des

Sieurs Caradeux, & la néceffité de les rejetter l'une &
l'autre eft, par conféquent, évidemment égale & parfai-

tement certaine. Venons donc maintenant à l'examen

de la troifième*
T

Examen



mÊmÊÊimmÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊlimBÊÊÊÊÊÊiÉb^^^

33

Examen des Tares de la veuve Hudcain.

Les Sieurs Caradeux & de Gizeux ont obtenu la

fucceffion de Jean- Martin Aubry, quoiqu'ils n'euffent
pas de titres ô^ qu'ils ne parufîent pas même en avoir,

Le^caraBère^du luccès de la veuve Hudain n'cil pas
entièrement iemblable, quoiqu'il ne foit pas moins éton»
Jiant; cinq aâ:es de célébration, tant de mariages que
de ba^^teme & de fépuiture , n'établiffent aucun rapport
entre la famille de Marie Aubry, veuve Hudain, &
celle

^

de Jean -Martin Aubry, dont elle a été jupée
héndère.

Cette première forte de titres n'offroit donc à Marie
Aubry abfolument rien qui pût lui fervir de bafe &
d'appui dans Fentreprife qu'elle vouîoit former; mais
.'ambition & l'avidité qui ne connoifîent point d'oblla-

:îes invincibles , firent imaginer d'employer pour elle

les reffources d'impoflures, qui, fuppléant à l'inutile vé-
•ité, fiilent paroitre dans des écrits impofans, le lien de
)arenté que les aâes authentiques ne prouvoient pas.

Ce fut ce qui produifit une féconde efpèce de pièces

lui , étant mifes à l'abri d'une contradi6l:ion férieufe
,
par

e concert des Sieurs Caradeux avec la veuve Hudain^
irent croire au Public & à la judice également abufésj,

[ue cette veuve avoit vraiment des droits.

Et pour couvrir^ autant qu'il éîoit poiTible , fes pré-

iit'.; I



tentions Infidleufes 5r menfongères d'une apparence de

vérité, on produifok auffi pour elle des procès -verbaux

de l'état des regiilres de la ParoiiTe de Taillebourg, par

lefouels on prétendoit prouver, qu'il étoit impoiTible à la

veuve Hudahi d'établir fa généalogie & la parente avec

Jean -Martin Aubry, dune manière plus complette.

On ajoutoit encore quelques autres pièces,^ mais

leur choix, leur adoption & leur rapport n'étoient

des effets que d'un très - mauvais dlfcernement, car elles

s'ëlevoienî contre les fauHes preuves qui le trouvolent

dans les premières , ÔT elles auroient du fuffire pour fan^e

reconnoitre toute riUufion que les ades produifoient, fi

elles avoient été ibutenues par la critique vigilante &
févère d'un intérêt légitime-

Les Sieurs Ô£ Dame Aubry divifent donc en quatre

fortes tous les prétendus titres de la veuve Hudam.

La première elpècc eft compofée des cinq premiers

qui font les extraits de baptême de Jeun & de Guy Au-

bry, fils de Jean, de mariage de Guy Aubry, de bap-

tême de Marie Aubry, veuve Hudaln, £iie de Guy,

& de mort de ce Guy Aubry.

Ainfi Jean Aubry, père, Jean & Guy Aubry, fes fils,

& Marie Aubry , fille de Guy, font les léules quatre per.

fonnes qui compoiént la famille connue par ces aQes,

& qui rempliilcnt entièrement la généalogie de la veuve

Hudam.

On ne trouve pas là dedans beaucoup de perfonnages



à l'un defqueîs il foit poilible de déférer la paternité de

Jean -Martin Aubry; car la veuve Hudain ne l'ayant

réclamé que pour ion coufin germain , il faudroit nëcef-

fairement qu'il eut été fils d'un frère de Guy Aubry

,

père de la veuve Hudain, & le feul frère qu'ait eu ce

Guy Aubry étoit Jean. La généalogie dreffée fur les

aâes n'en prélente, abfolument aucun autre.

C'eft donc de ce Jean Aubry qu'il faudroit ou prou-

ver ou préfumer que Jean - Martin Aubry étoit fils ;

mais quoique la veuve Hudain n'ait rien prouvé fur ce

point , l'incertitude ne peut pas naître , l'abfence de la

vérité ne laiiTe pas à cette veuve l'avantage d'une pré-

fomption fi favorable pour i'adverfaire & ii tronipeufe en

elle-même.

Le père de Jean-Martin Aubry eil parfaitement connu,

puii qu'il eil mort à Léogane & qu'il y a été inliumé en

1698, fon aâe de fépukure eft au procès , il attefle

que le défunt s'appelloit Martin Aubry & non Jean

Aubry , le certificat de M. de Larnage , Gouverneur de

la Colonie, prouve la même vérité, on ne peut donc

ajouter ni Martin Aubry, ni Jean- Martin Aubry à la

généalogie de la veuve Hudain , on ne peut pas voir de

lien de parenté entr'eux, on ne peut pas, d'après c^Xt^

généalogie, les réunir & n'en compofer qu'une feule &
même famille , en mettant la veuve Hudain à la place de

Jean -Martin Aubry, dans la propriété & la pofîeffion

de les biens.

L'unité de leur fang n eil pas prouvée , elle ne peut

,/,:•-. a.._if^
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pas être reconnue , elle ne peut pas même être foupçonnee

jiifqu'à préient par les hommes qui, comme les Magif-

trats , recherchent la lumière de la vérité
,

puifque les

bornes de la famille de la veuve Hudain font parfai-

tement marquées par fes titres, & qu'elles ne renfer-

ment perfonne à qui Jean-Martin Aubry puiiTe être

donné pour fils ou pour defcendant ou pour parent, en

quelque ligne & à quelque degré que ce foit. La vem e

liudain ne peut pas être héritière de Jean- Martin Au-
bry

,
puifque l'unité du fang eil le feul principe du cours

des biens.

Les prétendus titres de la féconde efpèce font des let-

tres, billets & reconnoiffance de Martin Aubry, père

de Jean- Martin, de Marie Dubois fa veuve & de Jean-

Martin Aubry lui - même. Il faut les placer ici tout en-

tiers pour les faire mieux connoître & rendre plus fen-

fible la vérité des obfervations quils exigent.

Lettre de Martin Auhry.

» De la Petite - Rivière , côte Saint - Domingue

,

quartier de Léogane, le 16 Décembre iG<)G,

Monfieur & cher frère

,

« Je vous écris celle-ci pour vous afîurer de mes très-

» humbles refpeds & vous faire favoir l'état de ma famé.
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)> qui efl fort bonne

, grâce à Dieu. Toute ma petite famille

» le porte bien , ma femme vous embralTe & vous fait

» fes complimens. Je vous dirai que les Anglois & les

» Elpagnols nous ont entièrement détruits & nous ont
» réduits à la mendicité , nous avons été contraints d'a-

j> bandomier îe Porî-de-Paix, & nous fommes venus
» demeurer à Léogane, où nous avons afîez peine à gagner
» notre vie

, ainfi fi vous nous faites la grâce de nous
» récrire, pour nous faire favoir de vos nouvelles, vous
» mettrez i'adreffe à la Petite - Rivière. J'ai reçu votre
>> lettre par laquelle vous m'avez marqué que vous
•> m'envoyez un chapeau de caflor & une paire de fou-
•> liei-s

, je ne les ai pas reçusse vous en ai autant d'obli-

'> gaîion comme fi je les avois reçus, & fila perfonne
> a qui vous les avez mis en main efl encore en ce paj/s

,

> vous la ferez rendre raifon, je vous prie de me faire

> des nouvelles de mon frère, je ne fais s'il efl mort
> ou vif, il y a fort long -temps que je n'ai eu de fes

> nouvelles. Si vous fouhaiîez que j'aie l'honneur de vous
> récrire

, ayez la bonté de m'envoyer I'adreffe où je

> les ferai rendre à la Rochelle, car j'ai perdu entière*

> ment tous mes papiers. Moi & ma femme nous faluons

> toute votre honorable famille & vous demeure avec
> reipeâ:

,
^

Monfieur & frère, votre très -humble &
' très - obéiflant frère, Martin ry. ^e vous ai en-

' voyé plufieurs fois des perroquets & des oranges de
' la Chêne, je ne iais pas fi vous les avez reçus, je n'ai

pas eu des nouvelles depuis ce temps là de vous. A
M. M. Gy Aubry, Marchand fur la Petite -Rive, à
la Rochelle , à la Rochelle. »
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Lettre de Marie Dubois , veuve Auhry,

Monfieur 5c cher frère
,

« Je vous fais ces lignes la larme à l'œil
,
pour vouî

» apprendre les trides nouvelles de mon infortune ; vcuî

» faurez donc par celle-ci que le pauvre M. Aubry eil

» décédé après une longue maladie, & il y a déjà quel-

» que temps. Je m'aurois donné la peine de vous k
î> faire favoîr plutôt , mais toutes les fois que j'ai en

» le deflein de vous apprendre cette méchante nou-

» veile, mes douleurs & mes peines fe redoublent, je

» crois que vous n'en douterez pas, d'autant mieu:?^

» que nous étions les deux perfonnes que le ciel n'a

» jamais mieux unies & qui vivent le plus d intelli-

» gence, il n'a eu en tout que quatre enfans, un qui

j> étoit mort huit jours avant lui , de forte qu'il ne m'en

» reçoit en tout que trois , & depuis fa mort il en efl

» encore mort un, il m'en refte donc encore deux, qui

» font un garçon & une fille , & ce font tous les biens

5> qui me refient de notre mariage ; car pour le peu de

5> biens que nous pouvions avoir , nous l'avons confom-

>> mé dans la maladie, d'autant qu'elle a été fort lon-

» gue. Voila, mon très -cher frère, tout ce que j'ai

» à vous dire pour le préfent , fi non que je vous prie de

» ne pas oublier une pauvre famille qu'il m'a lailfée

,

» &moi quiierai toujours, Monfieur & très -cher frère,

» votre très - humble & très - obéifTante fervante , Marie

» Dubois. J'embraffe de tout mon cœur votre époufe

» & toute votre famille, A M. M. Aubry, Marchand
^> à la Rochelle, à la Rochelle »»
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Lettre du Sleur Jean - Martin Aiihry , du zG Janvier r/G8.

Mon cher oncle & ma chère tanîe,

• » Celle - Ci ed pour vous fouliaiter une bonne êc heu-

j> reuie année & toutes fortes de profpérités à vous &
» à votre chère famille, & pour en même tempsvous

» faire excufer far ce que j'ai tant attendu, mais ce qui

j> en a été caufe, ça été une fàcheufe maladie que j'ai.

» efîiiyée, je fuis tombé malade le xo Novembre, de

» la petite-vérole, & ai été à la dernière extrémité &
» ne fuis pas entièrement guéri, ce qui m'em.pêclie de

» vous demander ce que je fouhaiterois^bien, quoicfue

» je ne vous pouvois mander que la mirère; vous iau-

» rez que je n ai pas reçu aucune nouvelle de ma mire,

» ce qui m'a chagriné beaucoup, me trouvant déiaiffé

» de tout, hors de vous, c'eft pourquoi je ^ vous prie

» de me faire la grâce de me faire favoir de vos

» nouvelles, c'eft ce que fefpère de vous. Mon cher

>> oncle & ma chère tante, votre très-hum.ble Ôi îrès-

» obéiffant ferviteur & neveu Aubry. J'embrafîe mon

j> cher couiln &mia chère coufme. A Paris, ce z6 lan-

» vier 1708. A M. M. Aubry , Marchand fur la grande-

» rive 5 à la P^ochelle »,

Lettre de Marie Dubois, veuve Auhty.

» A Léogane, îe i" Mars 1708»

« Mon cher frère, celle-ci ed pour vous affarer de
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i> mes très -humbles refpeas

, je vous dirai que j'envoye
5> mon fils en France pour fe perfeaionner de fon mé-
» tier de Chirurgie, qiul a appris chez les Pères delà
5> Charité en ce pays. Je lui ai recommande de ne pas
» manquer, faot ibn arrrivée à la Rochelle, de vous aller

» rendre les devoirs, à quoi il ne manquera pas. Je
» fuis fort furprife de ce que je n'ai eu aucune de vos
» nouvelles depuis la mort de mon défunt mari, votre
:» fi'ère. Jelpère qu'aurez de la joie de voir votre neveu
» Aubrj, & que lui rendrez fervice. Ceft ce que je
i> vous prie, comme auffi de m'écrire par la première
.*> occafion. Ma fille, votre nièce, vous ajfure de
» Jes CLviUiés, & moi qui vous fuis de tout mon cœur,
» mon beau frère, votre très -humble & très - obéilTante
» iervante, Marie Dubois, veuve Aubry. Je vous prie
» d'aiTurer ma belle lœur & toute votre aimable famille
» de mes civilités

, ma JMe en fait autant. A M. M
» Aubry , Marchand , à la Rochelle ».

Reconnoljfance du Sieur Jean-Mardn Aulry.

« Je, foufîigné, Martin Aubry, que M. Aubry, mon
:» oncle, n'eil nullement engagé au camionnage qu'il a
^> fait pour moi d'un coffre de chirurgie, fourni à moi
5> par M. Goujaud, maître Apothicaire, montant à la

^> iomme de cinq cens dix-fept livres dix fous, d'au--

^> tant que ce n'efl que pour m'obîiger qu'il l'a fait. A
i> la Rochelle, ce dix-neuf Oaobre 1709, Aubry ».

Billcî
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Billet du Sieur Jean - Manln Auhry.

« Je promets payer à M. Aubry, maître de bar-

» que à la Rochelle , la fomme de quarante ûx iivi es,

» pour argent qu'il m'a prêté à mon befoin, A la Ro-

w chelle, ce 19 Oâobre 1709, Signé Aubry j>.

On voit que Fimpoilure fabriquant ces ouvrages, n'a

manqué de fécondité , ni dans les circonftances qu'il fal-

loit fuppofer , ni dans le nombre des perfonnages qu'il

faiioit mettre en fcène pour attacher l'une à l'autre deux

familles différentes qui ne fe font jamais tenues, qui ne

fe font même jamais connues.

Le père , la mère , le fils de la nouvelle famille de

Saint-Domingue, reconnoiiTent, chacun à part, tous les

membres de k famille de la Rochelle, la fille même de

Marie Dubois , veuve Aubry , cette fille dont la veuve

Hudain à méconnu elle-même l'exiilence légitime, efl

dépeinte par fa mère à fes prétendus parens , comme
remplie des fentimens qu'elle leur devoir & s'acquiîtant

envers eux des devoirs qu'elle auroit eu véritablement à

accomplir. ïl fenible, au premier regard, que rien ne

manque à la compofition de ces œuvres de menfonges»

Mais c'eft toujours envain que le menteur îe plus

habile médite & combine péniblement la refîemblance

de fes fuppofitions avec la vérité : il ne peut pas plus

les lui rendre parfaitement fembiables
,

qu'il ne peut en

faire la vérité même -5 & comme elles font d'une nature



différente & oppofée , elles ont néceifairement des trait

groffiers qui les décèlent & qui , étant faifis & ralTem

blés, font reconnoître bientôt tout l'artifice.

Auffi la fourberie fe manifeile-t-elle au moindre exa
men dans toutes ces prétendues lettres, reconnoifîanci

& billets de la famille Aubry de Saint-Dominp'ue, à 1;

famille Aubry de la Rochelle. La vérité fe montre elle

même d\m autre côté avec tant d'éclat & de force pai

l'authenticité des aâes qui la préfentent, que tout l'édifice

de l'impodure fe renverfe & fe détruit au premier cho(
qu'il en reçoit, & que le mérite de la feule vraifem-

blance ne le retrouve plus dans le plan de rufes que Fau-

teur s'étoit tracé.

I'' \

Comment concevoir, en effet, que ces écrits qui n'an
noncent que la mifère , & qui étoient incapables de km
naître le moindre efpoir, le fûifent confervés pendam
foixante-dix ans dans la chaumière d'un malheureux
pêcheur de Taillebourg, où il n'avoit peut-être pas un
feul meuble qui pût les recevoir & les mettre à l'abri

des injures & des ravages du temps
, pendant le moindre

de fes efpaces ?

Comment concevoir, que découvrant le principe &
la fource de la grande fortune de Jean -Martin Aubry,
par l'acquifition d'un coffre de chirurgie & par un prêt
d'argent de 46 liv. ils Qu&m été ifolés dans les mains
de la veuve Hudain; qu'ils euffent accufé Jean-Ma^-'
Aubry de l'oubli le plus impardonnable, de l'ingratii

^
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de la plus repréhenfible & la plus odieufe , même de la

mauvaife foi la plus dëtellable, tandis que la fageffe de

(on elprit , la droiture de Ton cœur , la pureté de fes

fentimens s'étoient fait coniioltre dès long - temps avant fa

mort par les difpoiitions les plus juiles, les mieux méfu-

rées & les mieux faifantes ?

Comment concevoir qu'il eut toujours oublié pen-

dant fa vie 6l qu'il eut manqué d'appeller expreffément

à fa fucceiîion ceux de fes parens qui auroient dû lui

être les plus chers , ceux qui auroient été les uniques fou-

tiens en France dans fes premières années, ceux aux-

quels il auroit dû tout , parcequ'iis auroient été les fon-

dateurs de fa fortune & les premiers artiians de fes lon-

gues profpérités, puifqu'il leur auroit encore dû quarante

fix livres d'argent prêté , lorfqu'il mourut ?

On ne pourra jamais concilier des contrariétés fi éton-

nantes , & elles feules ne doivent laifTer aucun doute fur

la caufe criminelle des écrits qui étoient repréfenîés pour

la veuve Hudain. Mais ces invraifemblances , ces impoffi-

bilités ne font que les moindres des circonfl:ances qui con-

fondent les trop induflrieux agens de la veuve Hudain,

& le domicile certain de Guy Aubry à Taillebourg, fa

mort affurée en 1703, les dattes des lettres, billet &
reconnoiffance en 1695, 1 70 1 , 1708 & 1709 , & l'état

de ces lettres découvrent bien plus parfaitement l'impof-

ture & ne laiiTent pas la moindre refiburce pour la fou-

tenir.

Guy Aubry, père de la veuve Hudain , étoit né &

\ ami •' '

'^fjS^S
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domicilié dans la ParoiiTe de Taillebourg, près de Xain-

tes, à pliifieurs lieues de la Rochelle, & il étoit mon
k j Juin lyoj^ mais la veuve Fïudain demeurait, fans

doute, à la llochelle fur la petite -rive. Le faulFaire

eompofiteur prenant la mnifon pour celle de tous fes

ajeux , & ne longeant pas à l'époque de la mort de fon

père, fait vivre ce père à la Rochelle lix ans après la

mort & lui fait recevoir en 1708 & en 1709 des lettres,

un billet & une reconnoiffance de Jean- Martin Aubry,
qui n'auroiî jamais pu le voir ni le connoitre en France

,

puifque fuivant ces lettres mêmes, Jean -Martin Aubry
n'y ëtoit paffé pour la première fois qu'en 1707 ou en

1708 ,
plus de quatre ans après la mort de Guy Aubry.

D'un autre côté , Jean - Martin Aubry écrit de Paris,

à fon prétendu oncle, le 26 Janvier 1708, il lui ap-

prend qu'il étoit tombé malade à Paris dès le 10 No-
vembre précédent , il falloit donc qu'il fiiî arrivé en
France, au plus tard, vers le milieu de l'année 1707 ;

& le premier Mars 1708 feulement, Marie Dubois, veu-
ve de Martin Aubry, écrit à Guy Aubry qu'elle ENVOYE
fon fils en France & qu'il ne manquera pas d'aller lui

rendre fes devoirs, aufTitôt qu'il fera rendu à la Rochelle,

& on la fait figner Marie Dubois , veuve Aubry , quoi-

qu'elle fut remariée depuis long-temps.

Une de ces deux lettres du fils & de la mère ell né-
ceilairement Ôc très-évidemment fauîTe; car fi Jean- Mar-
tin Aubry .étoit tombé malade à Paris, le lo Novem-
bre 1707, fa mère ne pouvoit pas l'envoyer en France
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au mois de Mars 1708, elle ne pouvoir pas lui recom-

mander aiors à Saint- Domingne de rendre les devoirs

avec emprelTement à Tes parens en arrivant à la Rochelle;

& fi elle lui faifoit véritablement cette recommandation

au mois de Mars à Saint-Domingue, il n'ëtoit donc pas

à Paris, il n'avoit pas pu y écrire dès le i6 Janvier de

la même année , il n'étoit pas pofîible qu'il y eût été ma-

lade dès le 20 Novembre de la précédente, il faudroit

donc dans tous les cas rejetter au moins une de ces pièces;

mais elles ont découlé toutes de la même iource , & s'il

eft indubitable qu'une feule porte avec elle le poifon de

rimpofture, comment feroit-il poffible de réputer les au-

très plus pures & d'en conierver aucune ?

La fupercherie, toujours mal-alTurée dans les aélioiis,

n eft plus équivoque , on ne peut reconnoltre qu'elle dans

cesméprifes multipliées, mais elle s'apperçoit encore mieux,

s'il ell poffible, dans Fomiffion d'un caraûère très -im-

portant, que les titres auroient eu infailliblement, s'ils

avoient été vrais , c'efl la iignature ou au moins le pa-

raphe de quelques Notaires.

Guy Aubry, père de la veuve Hudain, étant mort

le 5 juin 1703, & Marie Aubry, cette veuve, étant

née en 1694, elle ne pouvoit être ni majeure ni éman-

cipée lorfqu'elle perdit fon père. Son tuteur fut obligé

de faire faire un inventaire ; & il les lettres de 1695

& de 170 1 avoient exillé dans les papiers & qu'elles

eufTent été regardées comme des titres de
,
famille dignes

d'être coiifervés, elles auroient été comprifes dans cet
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inventaire , elles auroient été paraphées ; fi au contraire
elles avoient paru indignes de ce foin & de cette forma-
lité

, elles auroient péri nécelTairement dans cette circonf-

tance.

Il efl impoffible de defirer rien de plus convaincant
de^ la faulîeté de ces pièces que ces vérités certaines

,

qu'elles conîredifent & qui les anéantiffent; mais quand
tout saccorderoit & fe concilieroit parfaitement avec
des menfonges plus heureufement compofés , ces écri-
tures particulières ne pourroient jamais exciter ni ob-
tenir la foi de la Juftice & provoquer fes jugemens.
Ifolées dans les mains de ceux qui les ont déjà repré-
fentées ou qui les repréfenteroient encore , & privées &
dépourvues de tout ce qui pourroit les rendre cer-
taines

,
elles ne préfenteroient pas plus les vraies figna-

tures de Martin Aubry, de Marie Dubois, & de Jean-
Martin Aubrj que celles de toutes autres mains que
les leurs :1a prudence qui préfide aux décidons des
Tribunaux ne permet pas d'accorder une confiance
aveugle à tous les écrits qu'on produit fous leurs yeux

;& jufqu'à ce qu'une vérification régulière par une com-
paraiion d'écritures authentiques, eut porté dans les
eipnts la convi^ion & la certitude de la preuve entière

,

il faudroit qu'une déliante fagelTe n'attribuât ces figna-

^T^
^ perfonne & les réduisit au rang & dans la

claffe^ des écrits incertains
, qui ne pouvant être avoués

ians mdifcrétion & fans danger, ne peuvent jamais
non plus être les fondemens d'un Arrêt.

Que ferok-ce en effet qu'une prétendue règle de
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juftlce qui afîureroit le relpeÛ & la foi des Magiflrats

à des aâes tels que ceux qui ont été préfentés au nom
de la veuve Hudaiii & qui fous le prétexte de leur

apparence d'ancienneté, rendroit ces aâes capables de
faire décider des intérêts les plus précieux , conformément
à ce qu'ils indiqueroient ?

Ce ne feroit rien autre chofe qu'un principe d'injuf-

tice & d'abfurdité monilrueufe, qui, contrariant le vœu
de la nature , de la raifon, de la juftice, & anéantilTant

la loi même en mille occafions, n'affureroit plus les biens

des familles qu'au crime le plus heureux & le mieux
confomm.é.

Les héritiers Aubry, de Tours , écartés par des titres

qui ne feroient pas certains, pourroient combattre ceux-

là par d'autres titres qu'ils fabriqueroient eux-mêmes &
qui n'auroient pas moins que les autres l'avantage du
reipeû des Tribunaux, d'après la règle.

D'autres Aubry de tous les lieux, de tous les pays,

toutes les familles Aubry de la France pourroient venir

reclamer avec de pareilles preuves
, puifqu'il ne dépen=

droit que d'eux d'en fabriquer.

Il faudroit bien que dans le concours de tant de

réclamations & de tant de pièces diitérentes attribuées

aux mêmes mains , la juilice cherchât à difcerner ce

qui pourrait paroitre le plus afluré , mais fa foi légale

étant acquiie à des écrits qui porteroient des dates an-

ciennes , fon choix ne pourroit tomber que fur ceux

''W



q... auroient été rendus moins incertains & plus appa-

rens par la iupériorité de l'adreffe , & par conféquent la

fucceffion deviendroltnécellairementle prix des fauilaires

les plus raffinés. Qui oieroit jamais profelîer une doâ:rine

il aliarmante & fi tunefle ?

Elle eft trop injufce , trop dangéreufe, trop évidem-

ment abfurde pour que les Sieurs & Dame Aubry
puiffent jamais craindre de la voir réuffir , quant une

effronterie infupportable l'éleveroit contr'eux dans des

écrits , mais indépendamment de cette affurance que la

julHce & la raiion leur infpirent, ils ont encore la

certitude que l'on ne pourroit pas même faire la tenta-

tive de la Toutenir, puifque les lettres de 1695, de

1701, de 1708 & les reconnoiffances de 1709 font

d'une faulTeté aufli avérée qu'infigne, par la certitude

du domicile de Guy Aubry à Taillebourg, de fa mort
en 1705 , du palTage de jean-Martin Aubry en France,

en 1707 & i7o8,fuivant les lettres mêmes, & par le

défaut de lignatures & de paraphes des Notaires fur

ces pièces
, quoiqu'elles ayent nécelTairement dû être

inventoriées.

Les fondemens de la confiance des Sieurs & Dame
Aubry font encore plus étendus & plus forts, & la

vérité des lettres & billets, la vérité des lignatures de

Martin Aubry , de fa veuve , de fon fils feroit préfente

& parfaitement afiurée dans le procès, fans que cette

confiance en fût ébranlée, ni que les Sieurs & Dame
Aubry en fûffent émus,

La
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La nature fait l'état des hommes parleur naiiTance,

la loi le fixe civilement par fes règles, rafiure & le ga-

rantit par les aâes qui le prouvent; & jamais le caprice,

ni l'amitié, ni la paillon, ni en un mot l'adoption, quelle

qu'en ibit la cauié , ne peuvent changer les faits de la

nature , ni démentir & faire rejeter les aâes de la Loi.

L'exiilence de Martin Aubry, fa naifiance dans un

lieu quelconque , de parens quelconques , font les faits

de la nature aui ont formé fon état, la loi a du en

produire des a£les juilificatirs , c'eft par ces aâes que

tout doit s'établir, rien n'efl: certain s'ils ne paroiffent

pas, & tout ce qui pourroit paroître du fait même
de Martin Aubry, de fa veuve & de fon fiis

,
prou-

veroiî qu'il a reconnu ou adopté des hommes pour les

parens , mais ne prouveroiî pas que ces hommes recon-

nus, ou adoptés, le fuffent en effet dans l'ordre de la

nature & de la loi,

Ainfi, quant les lettres de 1^95, lyoi', 1708 &
1709 feroient vraies, quant leur vérité feroit certaine,

elles ne prouveroient pas par elles feules la parenté

de Martin ^-& de Jean-Martin Aubry , avec la famille

de la Rochelle & de la veuve Hudain , elles établiroient

feulement la volonté de reconnoitre cette famille & de

l'adopter; mais il manqueroitau complément de la preuve

de parenté , la connoiifance & la preuve du motii de

la reconnoiiîance & de l'adoption. Perfonne ne pourroit

fe dire que cette reconnoilTance & cette adoption étoient

légitimes & fondées fur une parenté faite par la nature
/^

.:-J
!':



& par conféquent il feroiî encore impoflîble de juger

que Martin Aubrj & ia veuve Hudain étoient vrai-

ment parcns.

On demandera peut-être pourquoi donc îa Cour

même a admis la veuve Hudain fur ces pièces , ma!-

gré ' tant de circonfiances ôc de vérités de droit que

les Sieurs & Dame Aubrj prétendent être û frappantes

& fi décifives? Les Sieurs Caradeux ne manqueroient

pas en effet de former cette queftion & de foutenir,

pour la faire paroitre plus embarraflante ,
qu'ils n'ont

rien négligé de ce qui étoit nécelTaire pour écarter la

veuve Hudain.

L'étonnement eu naturel & légitime, mais il ne peut

pas avoir de durée. Ces fruits du concert des Sieurs

Caradeux & de la veuve Hudain contenoient, princi-

palement dans la lettre du i*"" Mars 1708, des nou-

velles poiitlves & précifes d'une fille de Martin Aubry,

fœur de Jean- Martin. On faifoit même dire à Marie

Dubois dans cette lettre : « ma fille votre nièce vous

affûte de (es civilités ». La veuve Hudain qui produifoit

elle-même ces lettres pour juftifier fa prétendue parenté,

ne pouvoit en méconnoitre aucune partie. Elle étoit

forcée par cela-même de renoncer à fa prétention de

bâtardife de Marie-Magdeleine Aubry ,
quoiqu'elle fût

démontrée : les Sieurs Caradeux réciamoient ce témoi-

gnage de la mère fur \itzt de fa fille
,
pour juftifier

le leur , hi adoptoient ainfi néceffairement la totalité des

lettres. Ces pièces éîoient donc également admifes

,
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reconnues & invoquées de part & .d'autre, îa conni-

vence qui les avok produites , en avoiî fait des preuves
refpeffives

, que l'on réclamoit avec une force égale des

deux côtés, il falloit donc, de toute néceilité, quelles

déterminâiFent l'Arrêt qui a été rendu.

ne peut être plus clair & cette réponfe fans

réplique à l'objetlion qu'on auroit pu faire, eft en

même temps une démonftraîion complète du concert

& par coniéquent une preuve de plus de la faufieté

de ces lettres.

Aind, la première & la féconde efpèce des prétendus

titres de la veuve Hudain font également impuifîantes

en faveur de cette veuve. Les premiers ne font appli-

quables qu'à quatre perfonnes étrangères à Jean-Martin

Aubry, les ieconds incertains & incapables de prouver
par leur nature & leur caraâère d'aâes privés, font

encore démontrés faux par Finvraifembiance ôi Fimpofiï-

bilité de leur confervation
, par les contradiûions & les

mépriies grofîières qui s'y. trouvent, parceque ce fout

en partie des obligations confenties en faveur d'un hom-
me qui, dans la vérité , n'exifloiî plus au temps de leurs

dates depuis (ix années entières ; enfin , leur vérité feroiî

démontrée, qu'elles ne prouveroient rien au delà d'une

adoption qui pouvoir être fantafque auili bien que légi-

time , & par conféquent elles ne prouveroient pas réel-

lement la parenté.

Il ïiQîi efl pas de même de la troifième efpèce. Elle



n'eil pas fufpeQe, incertaine, faulTe, & fans conféquen-

ces comme la féconde , elle ne borne pas la famille de

la veiiVJ Kiidain à quatre perfonnes étrangères à Jean-

Martin Aubry comme la première, les Sieurs & Dame
Aubry avouent fans peine qu'elle eil authentique, claire,

vraie & inconteflablemenî probante.

Mais ils réclament la preuve qui en fort , c'ell en leur

faveur qu elle s'élève ; c'eil: irréfiftiblemenî contre la veu-

ve Hiidain qu elle fe tourne.

Cette troifième efpèce ell compofée de plufieurs pro-

cès-verbaux, de l'état des regiilres de la ParoilTe de Tail-

hbourg , où étoit née toute la famille Aubry de la Ro-
chelle. Il faut en préfenter ici un entr'autres, & en

partie feulement, afin de faire voir plus exa6lement ce

qu'ils contiennent.

« Dans le nombre defquels regiflres il s'en

» trouve quatre qui font perdus, favoir: les années 1669,
» 1670, 1671 & 1671, SAUF CEPENDANT LE REGIS-

» TRE QUI CONTIENT LES ANNEES DEPUIS I 640 JUS-

» qu'en l'année I 65 8 , ET CELUI DEPUIS CETTE DER-

» NÎÈRE jusqu'en 1 666 QUI SONT DAN« UN ASSEZ BON
» ORDRE, Y AYANT SEULEMENT PLUSIEURS LACU-
>> NES DE CINQ A SIX TRAVERS DE DOIGT >>.

Cette defcription de l'état de ces regiilres fait con-^

noitre parfaitement cet état. Elle prouve que les regif-

tres de 1640 & des années fuivantes jufqu'en 1666 font
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dsns un affc^ bon ordre. Ainfi , d'après cela,, s'il efi: dé-

montré que Martin Aiibrj éîoit né dans une de ces

années , ii faut certainement ne pas douter que Taille-

bourg n'étoit pus le lieu qui l'avoit vu naître, puifque

FaEl'^ de ion baptême ne s'j efl pas trouvé.

L'a£îe de fépukure de Martin Aubry , fait à Léoga^

ne le 9 Janvier 1698, contient qu'il eil mort à tâge

de j^o ans
\

puifque Martin Aubry nicrt en 1698^

étoit âgé alors de 40 ans, il eft indubitable qu'il étoit

né en 1658, dans une des années dont les regiftres de

Taillebourg rendoient encore un compte fidèle en 1763.

Son baptême n'a cependant pas été fait dans cette Paroiffe,

puifque l'atie ne s'y en trouve pas , ce n'eft donc pas

dans cet endroit qu'il avoit reçu le jour; ce n'étoienî

donc pas les ayeux de la veuve Hudain qui le lui avoient

donné, il n'étoit donc pas fon parent, voilà ce que cette

troifième efpèce de titres établit irréiiiliblement.

La quatrième & dernière efpèce eil compofée de trois

pièces qui ne prouvent pas moins que les précédentes

contre la veuve Hudain elle-même.

Chodeau de la Cochetiere avoit confenti le 1 Juin

1666, devant Patin, Notaire à la Tortue, une obliga-

tion de 158 liv. tournois ,
payables en France , à l'or-

dre de Renée Aubry.

Renée Aubry avoit donné le 28 Mai 1^73 une pro-

curation à Jean Aubry, fon frère ,
pour toucher les^



z 5 8 ViV. montant de l'obligation de Chodeau de la Co-
- cheîiere.

Jean & Renée Aubry , frères , étoient morts dans Fin-

tervalle de ï666 & 1675 à 1686, & n'avoient raiffë

pour fils & neveu, & ^ouv Jeul & uuque hériner que
Jean Aubry, fils de Jean, qui obtint le 16 Novem-
bre 1686, en la Jurifdiâion de Xaintes, une fentence

portant condamnation des 158 iiv. contre Chodeau de
la Cochetiere , en faveur de ce Jean Aubry fils , héri-

tier de Jean Aubry, fon père , & i elui comme ayant
recueilli la fucceffion de feu Renée Aubry , fon oncle

SEUL HERITIER D'ICELUI.

Ceil là ce que prouvent & ce que portent littéra-

lement les titres de la quatrième efpèce ; & que con-
clure delà qui ne foit inutile , ou plutôt qui ne foit con-
traire à la veuve Hudain ?

Elle prétend, fans doute, que ces Jean Aubry, père

& fiis,.& Renée Aubry, dont il s'agit dans ces ades,
étoient fes parens & ceux de Jean - Martin Aubry. Son
foutien doit être même que Jean& Renée Aubry étoient
frères de Martin, père de Jean -Martin, mais la fen-

tence de Xaintes, du 26 Oûobre 1686, contient une
preuve décifive du contraire : fi Jean , Renée & Martin
avoient été frères, Jean & Martin auroientété également
héritiers de Renée, au lieu que fa fucceffion à été recueillie

toute entière par Jean, fils de Jean, qui s'eft dit SON
SEUL HÉRiTiER. Martin n'étoit donc pas frère de Jean

^
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ni de Renée , il nétciî donc pas le parent de îa veuve

Hudain ?

Ced ici qoe fe termine Texanien & la âlCaition des

titres de la veuve Hudain & par confëqueiiî tout ce

qui concerne les trois premières réclamations. On eu,

en état maintenant d'apprécier chacune d'elles & Fon

doit être convaincu de leur déiaut de fondement &
de leur injuftice.

En effet , inutilité des titres des Sieurs Caradeiix ,

abience de toute preuve & de toute juHification de leur

naiflance , de leur état , de ceux de leur prétendue mère

& de leur prétendue ajeule, preuve déterminante con-

tr'eux dans le teftament par le filence à leur égard & par

rati-ellation très -formelle que leur père nétoit quuîi

homme étranger au teilateur.

Inutilité femblabie des titres du Sieur de Gizeux , ab-

fence éc^ale de toute preuve & de toute jufëfication de

la naiflance & de Forigine de Marie Dubois & de fon

lien de parenté avec Simonne Dubois , ajeule

de Gizeux.

M}me inutilité des premiers titres de la veuve Hu=

dain , défaut de certitude des féconds , contradiâions frap-

pantes & groilîères enîr'eux , fauffeté avérée de ces féconds

titres & iafutlifance dans la luppofition même de leur

vérité. Preuves inconteilables dans les
3''''" & les j/^^'

;

mais preuves inconteftables que la veuve Hudain na
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jamais été parente de Jean -Martin Aubry, enHn évi-

dence & certitude de la connivence &z du concert en-

tre les Sieurs Caradeux &i la veuve Hudain, tels font

tous les caraâères & les réfultats de tous ces titres. On
n'a pas befoin de répéter encore ici la conlcquence qui

doit en être déduite & l'influence qu'ils doivent avoir

dans l'Arrêt que la Cour doit rendre entre les parties,

il ne refte donc plus qu'à examiner les titres des Sieurs

& Dame Aubry.

Examen des Tares des Sieurs & Dame Aubry.

Ce n'efl pas comme les Sieurs Caradeux & de Gi-

zeux, (k. comme la veuve Hudain, dans l'erreur , ni

dans les ténèbres de l'incertitude , ni dans les voies de

l'artifice , du menfonge & de i'impoflure que les Sieurs

& Dame Aubry propofent à la juftice de defcendre &
de s'égarer pour y prendre les motifs d'un jugement.

Ils ne fe préfentent devant elle & ne lui foumeîtent

leur demande
,
qu'environnés de la lumière la plus pure

& la plus inaltérable, des titres les plus authentiques &
les plus décififs : leur qualité de couiins germains de

Jean -Martin Aubry eil fi certaine & fi parfaitement

établie qu'il n'eil rien de plus affuré parmi les hommes.

Le père de Jean -Martin Aubry a été reconnu dans

tous les différens temps & dans tous les difFérens aâes

du procès pour être Martin Aubry, mort & enterré à

Léogane, le 9 Janvier 1698 & dont i'a61e de fépulture

eil produit au procès.

Les

^
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Les Sieurs & Dame Aubry fatisferoient donc rigou-

reufement à tout & donneroient la démonftration com-
plette de leur parenté avec Jean -Martin Aubry, en
prouvant feulement que Alanin Aubry, ion père, cil

né à Tours, dans leur famille & des mêmes parens

dont ils defcendent, & en produiiant Faâe de baptême
fait au nom de Martin Aubrj. C'eft uniquement cet

aÛe qui eil néceifaire & qui peut form^er une preuve
entière.

Ils le rapportent, & cet a6le prouve que Martin Au-
bry eil efFeŒvement né à Tours & qu'il étoit fils de
Jacques Aubry & de Marie Villette ; & ils y ajoutent

l'aâre de célébration du Mariage de Jacques Aubry &
de Marie Villette, qui établit la légitimité de la naif-

iance de Martin Aubry-,- & ne laiilé pas la moindre in-

certitude iur la vérité du lien de Martin Aubry à une
famille de Tours.

Il n'eil donc plus poiTible dès à prefent de douter
que la -patrie d'origiiie de Jean -Martin Aubry ibit la

ville de Tours, & que Jacques Aubry & Marie Vil-

lette ayent formé la ibuche de la famiille. C'eil une
vérité démontrée, pulique l'afte de baptêm.e de ce fils

de Jacques Anbry & de Marie Villette, ôc Faâe de
fépulture du père de Jean -^Martin Aubry appartien-

nent également au même iujet , à la même perfomie,

à un même Aiarnn Aiibrj.

Mais ce n'eil pas là que fe

Sieurs & Dame Aubry,
)orne la uve aeks

^Sl-lj.'.iï' .
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Aux d^iix noms , Martin & Auhry , ra£ï:e de fépul-

ture ajoute l'âge & iHe fixe à quarante ans^ en lé^S,-

Ainri , Il le Martin Aubry qui ed inhumé à Léogane

à cet âge, eft le même qui ëtoit: né à Tours de Jac-

ques AuÎ3ry & de Marie Villette y l'aûe du baptême

fait à Tours doit néceiran-ement donner le même âge

à la même époque de lécjS.

Et fi au contraire Martin Aubry né à Tours, ÔC

Martin Aubry mort à Léogane en 1698, éîoient deux

individus differens , il efl: prefqu'entièrement indubitable

que l'extrait de baptême donnera en 1698 un âge plus

ou moins avancé.

.t

L'afte de baptême de Martin Aubry, de la ville de

Tours, eil de 1658. Dans Teipace de cette année à

celle de 1698 , on trouve très-préciiement les quarante

années que l'extrait mortuaire de Léogane affigne à fon

iujet; ainii ces deux aâres fe réunifient & s'attachent

néceffairement l'un à l'autre , non - feulement par le par-

fait accord des noms qu'ils contiennent , mais encore par

un accord égal fur l'âge qu'ils conftatent l'un & l'autre.

Il eft impoffible que la loi & fes Minières en exigent

& même qu'ils en défirent d'avantage ,
puifque c'eft uni-

quement aux deux termes de la vie que les hommes doi-

vent être inlcnts & remarqués dans les monumens pu-

blics de la loi pour l'affurance de leur état & de celui

de leur poflérité.

1^ ,^^^->^-
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Il eft vrai que le mariage eu une îroîrième circonf-

tance dans laquelle la même formalité doit être remplie

pour les mêmes fins , & que Martin Aubry s'ëtoit ma-
rié , puifque c'eft de la iucceffion de ion fils qu'il s'agit ;

mais la perte de Faâe du mariage n'eft pas moins cer-

taine que le fait de la célébration , c'ell une vérité que
toutes les parties ont toujours reconnue dans le procès

& qui fe trouve atteilée par rHiftoire même : les An-
giois firent le fiége du Port -de -Paix en 1695, ils obli-

gèrent les Habitans à la fuite , ils le pillèrent ôr Fincen-

dièrent, & les dépôts publics devenant, ainfi que le refte,

la proye des flammes , Faâe du mariage de Martin Au-
bry fut confumé & perdu pour toujours.

Il faut donc de toute néceffité s'en tenir à ces deux
aÛes du commencement & de la fin de la vie

, puiiqu'il

eft certain, même dans Fordre établi par la loi, qu'on ne
pourroit jamais s'en procurer davantage, & ces deux /

aQes s'accordant le plus parfaitement qu'il eft poffible &
prouvant la naiffance & la 'mort du même individu

dans les villes de TourS' & de, Léogane , Fidentite^ de
Martin Aubry doit paroître auffi précifément & auffi

parfaitement certaine que fi tous les faits de fa naiffance,

de fa Vie & de fa mort s'étoient paffés fous nos pro-

pres yeux.

On chercheroit inutilement, dans des fubtiliîés, des

moyens de réfifter à une vérité fi puiffante & fi claire",

en dilant que ce n'eft pas allez de rapporter les sHes
des deux extrémités de Fexiftence , èi que pour fouîe-
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nir & confirmer cette apparence d'identité, iî finit en-

core en completter la preuve par des aâes du temps

intermédiaire.

Les Sieurs Caradeux & de Gizeux & la veuve Hu-
dain n'avoient pas la millième partie de ces moyens

,

quand ils ont obtenu des iuccès fi faciles. Mais d'ail-

leurs la loi n'exige & ne preiérit exprefîement que le

rapport des aâes de 'baptême , de mariage & de lépul-

ture pour conflater l'état des hommes. Ces aâes ëta-

bliiTent donc'' entièrement cette identité devant elle &
lie lardent aucune incertitude fur ce point

;
puifque ce

font les leuies meiures qu'elle preicrit & qu'elle prend

pour avoir les rélultats qui doivent fervir de bafe à fés

déciiicsns. Ainfi les Sieurs & Dame Aubry qui rappor-

tent l'extrait de baptême & l'aûe de iepulture de Mar-

trn Aubry, très-concordans par les circonflances qu'ils

établirent chacun à part, forment par cette feule pro-

duftion toute la preuve que la loi demande , & la juilice

de leur réclamation eu mife par cela ieul dans le jour

le plus éclatant qu'elle puiiTe recevoir.

Combien ne feroit-il pas injufle &L déraifonnabîe en

effet d'exiger une preuve d'identité par des aâes

intermédiaires de la naiiTance à la m.ort des hommes;
furtout loiique, comme dans cette efpèce, le rapport

de l'aQe de mariage eil impoffible, parce qu'un acci-

dent arrivé dans les dépôts publics en a produit la

perte .^ Un homme qui fe fépare de fa famille (k qui

s'en éloigne, a, le plus ordinairement, pour motifs le

'-•*=::>•
"^^i. •*^«
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nécontement , la méfintelligence , la froideur , la hmne,
1 peut demeurer jufqu'à la mort dans ces fentimens cmi

2 retiennent auffi dans le plus profond filence envers

es parens. L'acle de lepulture le trouve d'après cela,

2 premier qui le concerne , ainfi que ia famille. Ce feroit

ionc blelier la juftice & la raifon que d'exiger des pa-

ens d'autres preuves que celles des ades de baptême
'z de fépulture.

Telles furent fans doute les circonllances relatives

Martin Aubry, né à Tours & mort à Léogane. Il

uitta les parens de bonne heure dans des difpofitions

éfavantageufes, il ne reprit point les fentimens natu-

ûs & n'en donna jamais aucune marque à fes proches,

mourut dans ion refroidiilement à l'égard de ceux

ui lui avoient donné le jour; & parce qu'en mou-
mt il n'a produit que la preuve de fes noms de
lartm Aubry & de ion âge de 40 ans, on ne vou-

roit pas reconnoitre le lien de ia famille & il faudroit

oigner les Sieurs & Dame Aubry, parce qu'ils ne

ipportent pas de prétendues preuves auffi incertaines,

ifii dangereufes en elles-mêmes que celles qui étoient

roduites par la veuve Hudain !

Au reile, fi les réclamans font ces obfervations , ce

eil pas qu'ils manquent eux-mêmes d'aâes qui ajou-

:nt encore à la force de leur preuve déjà, toute entière»

e ne font point des écritures privées , des pièces incer-

ines & fauffes qu'ils pofsèdenî, ils produifent un aâe

2 notoriété, du 1 5 Août 1786, par lequel fept cdo-

î^'ff'
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génaires atteftent que les Skurs Pierre & Jean-Pierre

Aubry, fils de Jacques Aubry & de Marie Villeue

avoient eu pour frère Martin Aubry ,
qu'ils n'ont poin

connu, parce qu'il s'efl: abienté de la ville de Tours

à l'âge de 17 ou 1 8 ans; qu'ils ont entendu dire aux

dits Sieurs PiERRE & Jean-Pierre Aubry, à leur

PARENS, à leurs VOISINS & CONTEMPORAINS que ledi

Mariin Aubry , avoit quitté la mailbn paternelle à Fâg

de 1 7 ou 18 ans
,
quil navoit jamais donné de nouvclk

de (on exiflence & qu'il avo'it formé un éîahlifjemem dan

rific Sa'uii - Domingue
, Jans Javoir dans quelle partie c

ceue Ijle.

A quel degré d'éclat & d'évidence la preuve d(

Sieurs & Dame Aubry n'eft-elle pas élevée par C(

aâ:e, puilquil efl lurabondant, puilque la Loi ne l'ex

geoit pas & que c'eft par la bouche des vieillards c

nos jours, le témoignage entier & uniforme d'une gén

ration p allée ?

Jean-Martin Aubry étoit donc originaire de Tou
& y avoit fa famille , c'ell la Loi même qui prouve (

qui confacre cette vérité
, par les aâes qu'elle même

produits & qui, par leur unanimité, nous rendent ë

quelque forte les témoins de i'exiftence entière & iuiv.

de Martin Aubry.

C'eft par un a8:e qui efl: l'ouvrage de la Loi qi
nous fommes certains de la naifîance d'un Martin Aubrj
à 1 ours

j c'ell par un aûe de la même nature que noi
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^nnoilTons la mort d'un Martin Aubry, à Léogane,

icun de nous ne peut révoquer ces faits en doute ,

irce qu'ils nous font attelles par des aftes qui font les

its de la Loi même. Ces aâes auxquels perionne ne'

eut réfuter la foi, puifquils font émanés de la Loi,

é.cîarent & prouvent que Martin Aubry ,_ né à Tours

1 165 8 ne pouvoît vivre & mourir que fous ces noms,

Li'ii devoit mourir en 1698, s'il mouroit à Fàge de

aarante ans, qu'il a vécu & efl mort en efl"et avec

^s noms à Fàge de quarante ans , ils prouvent^ donc que

lartin Aub.ry, né à Tours, & Martin Aubry, mort

Léogane, n'étoit qu'une feule & même perfonne;

: par coniéquent le fait de l'identité n'eft pas m.oins

srtain ni moins indubitable que les faits de la naiHance

l de la mort, puilcjuindépendamiment de i'aPte de noto-

été de 1786, ils ont tous trois, dans les aQes de

aptéme & de fépulture, une feule & même preuve

3ale en force fur tous les points auxquels elle s'étend.

Jacques Aubry & Marie Villette
,
père & mère de

Martin Aubry , ne l'eurent pas feul de leur m.ariage

,

élébré le 18 Janvier 1648. Ils eurent encore Pierre

^ Jean-Pierre ,
qui furent baptifés les 1 5 Mars 1 67

1

'i 30 Août 1679; ainfi comme il eft certain que Martin

iubry étoit fils de Jacques Aubry & de Marie Villette

,

ie même il eil inconteilabîe qu'il avoit pour frères Pierre

z Jean-Pierre Aubry.

î\rartin, Pierre & Jean-Pierre Aubry, fils de Jacques

\ubry 6c de Marie Villette , fe marièrent chacun de
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leur coté , le premier à Saint-Domingue , où il eut Jeai

Martin, ion iils, & les deux autres à Tours. Ce
toujours fous la même autorité des aâes publics qi

ibnt p.oduiis au procès que ces faits font adminiftré

Pierre eut de fon mariage avec Marie-Marthe A:

chambauiî, Perrine qui exiite aujourd'hui & quiréclanK

& Jean-Pierre, qui ëpoufa Marie Lcfage, eut Mari(

Jeanne , Catherine , François & Laurent
,
qui vivoiei

encore tous quatre lorfque Jean-Martin Aubry mourui

à la Croix-des-Bouquets, le 17 Février 1763.

La fjccefîion de Jean-Martin Aubry s'ouvrit don

fur cinq têtes & fe trouva fufceptiple d'un partage pj

cinquièmes entre elles.

Mais Marie-Jeanne & Catherine , fille de Jean-Pierre

moururent en 1776 & 1779 & biffèrent leurs par

à François & Laurent Aubry , leurs frères & leurs feu

héritiers, qui depuis ce temps ont chacun deux cir

quièmes à prendre , tandis que la portion de la Dam
Perrine Aubry eil toujours d'un feul cinquième.

On voit clairement, d'après cela & par tous les aâe

en bonne forme qui font de ces affertions autant d
vérités fur lefquelies il eff impoilibîe de difputer, no:

feulement que la famille Aubry de Tours efl la véri

table famille de Jean-Martin Aubry, mais encore qu^

les membres de cette famille qui réclament aujour

d'hui étoient véritablement les coufms germains di

défun

.!? .
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i3u défunt, vérité qui a été annoncée au commence-
ment de ce mémoire & qu'il s'agiflbit de démontrer.

Après un éclairciiTement Ci complet & fi parfait,

il n'eft pas poffible aux Sieurs Caradeux, au Sieur
Degizeux, ni à la veuve Hudain , d'écarter les Sieurs

& Dame Aubry, ni même de faire entrerieurs titres

en comparaifon avec ceux de ces héritiers, puifque la

preuve & la certitude font irréfiffibles en faveur de ceux-
ci, tandis que les premiers nétoient parens ni par Marie-
Magdeleine Aubry, ni par Marie Dubois, ni par les

Aubry de la Rochelle , & qu'ils n'avoient obtenu les

Arrêts de 1764 & 1767 quentr'eux fur leur concert,
lans aucune contradiâion d une partie vraiment intérelTée

& furtout fans aucun véritable titre,

^
Il neft point de règle, de circonftance, de pièces,

ni de fophiiines dont ils puiflent abufer pour fe main-
tenir dans l'ufurpation : le cours du fang des Aubry
eft reconnu , la Loi y attache les biens que Jean-Martin
avoit laifles , il faut donc que ces biens fortent des
mains étrangères qui les avoient faifis , & qu'ils paffent

en celles que la nature a faites & que la Loi & le tefta-

ment ont marquées pour les recueillir. Le temps n'a

pas rendu légitime par fon écoulement ce qui ne fétoit

pas en 1764 & 1767, il n'a pas détruit en 20 ans ce
qui étoit vrai, ce qui auroit été refpeâable & décifif

lors des Arrêts de ces années, il n'a pu rendre l'ufur-

pation que plus odieufe & la célérité de la reffitution

que plus nécelTaire. Il faut donc remettre aux Sieurs &
ï
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X)ame Aubry, feuls & uniques héritiers de Jean-Martin

Aubry, la totalité des fonds immeubles, du mobilier

& des fruits que ces deux fortes de biens ont produits,

avec les intérêts de ces fruits du jour de la demande
& tous les titres de propriété ; c eft ce qu'ils demandent
à la Cour & ce qu'ils attendent de fa juflice, avec dépens.

M DE VERTIERES, Conjellkr- Rapporteur,

M! VIEL, Avocat

Au Port-au-Prince, de l'Imprimerie de MoZARD, 1788,.
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